
18 février 2021 
 

1 
 

Proposition de loi pour renforcer la prévention au travail 
Déposée à l’Assemblée nationale le 23 décembre 2020 

Texte adopté par la Commission des Affaires Sociales et en séance publique 
 
Ci-dessous un tableau comparatif entre les dispositions issues de la PPL, celles adoptées par la Commission des affaires sociales et celles adoptées en 
séance publique. 
 
Légende : 
------- dispositions issues de la PPL déposée le 23 décembre 2020 
------- dispositions issues de la Commission des Affaires Sociales (CAS) 
------- amendements adoptés en séance publique 
 
 

 
PROPOSITION DE LOI  

 

 
Texte adopté par la CAS et en séance publique 

 
Articles du Code du travail et du Code de la sécurité 

sociale visés 

TITRE I  
RENFORCER LA PRÉVENTION AU SEIN DES 
ENTREPRISES ET DÉCLOISONNER LA SANTÉ PUBLIQUE 
ET LA SANTÉ 
AU TRAVAIL 

RENFORCER LA PRÉVENTION AU SEIN DES ENTREPRISES ET 
DÉCLOISONNER LA SANTÉ PUBLIQUE ET LA SANTÉ AU 
TRAVAIL 

 

Article 1 
I. – Le code du travail est ainsi modifié : 
1° Au deuxième alinéa de l’article L. 1153-1, après le 
mot : 
« sexuelle » sont ajoutés les mots : « ou sexiste ». 
2° Au 1° du I de l’article L. 2314-3, à l’article L. 4622-7, 
au premier alinéa de l’article L. 4622-11, au premier 
alinéa de l’article L. 4622-12, à l’article L. 4622-13, à la 
première phrase de l’article L. 4622-14, au premier 
alinéa, par deux fois au troisième alinéa et à l’avant-
dernier alinéa de l’article L. 4622-15, à l’article L. 
4622-16, aux deuxième et troisième alinéas de l’article 

Article 1 er  
I. – Le code du travail est ainsi modifié :  
1° Au 1° de l’article L. 1153-1, après le mot : « sexuelle », sont 
insérés les mots : « ou sexiste » ;  
1° bis Après le même 1° du même article L. 1153-1, sont 
insérés trois alinéas ainsi rédigés : « Le harcèlement sexuel est 
également constitué :  
« a) Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à 
une même victime par plusieurs personnes, de manière 
concertée ou à l’instigation de l’une d’elles, alors même que 
chacune de ces personnes n’a pas agi de façon répétée ;  

Article L. 1153-1 : 
Aucun salarié ne doit subir des faits : 
1° Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos 
ou comportements à connotation sexuelle ou sexiste 
répétés qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de 
leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son 
encontre une situation intimidante, hostile ou offensante 
; 
Le harcèlement sexuel est également constitué :  
« a) Lorsque ces propos ou comportements sont imposés 
à une même victime par plusieurs personnes, de manière 
concertée ou à l’instigation de l’une d’elles, alors même 
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L. 4623-1, au premier alinéa de l’article L. 4623-5, à 
l’article L. 4623-5-1, par deux fois à la première phrase 
de l’article L. 4623-5-3, à la seconde phrase du dernier 
alinéa de l’article L. 4624-1, aux premier et avant-
dernier alinéas de l’article L. 4625-1, au premier 
alinéa, aux première et deuxième phrases de l’avant-
dernier alinéa et au dernier alinéa de l’article L. 4625-
2, à la première phrase du second alinéa de l’article L. 
4631-2 et au troisième alinéa du I de l’article L. 4644-
1, après le mot : « service » sont insérés les mots : « 
de prévention et ». 
3° Au deuxième alinéa de l’article L. 1251-22, à l’intitulé 
du titre II du livre VI de la quatrième partie, à l’article L. 
4622-1, au premier alinéa de l’article L. 4622-2, à la 
première phrase de l’article L. 4622-4, à l’article 
L. 4622-5, au premier alinéa de l’article L. 4622-6, au 
titre de la section 2 du chapitre II du titre II du livre VI 
de la quatrième partie, à la première et à la deuxième 
phrase de l’article L. 4622-8, à l’article L. 4622-9, à 
l’article L. 4622-17, au titre du chapitre III du titre II du 
livre VI de la quatrième partie, au deuxième alinéa de 
l’article L. 4623-1, à l’article L. 4624-10, au titre du 
chapitre VI du titre II du livre VI de la quatrième partie, 
au titre du chapitre II du livre VIII de la quatrième 
partie, et à la seconde phrase du premier alinéa de 
l’article L. 8123-1, après le mot : « services » sont 
insérés les mots : « de prévention et ». 
 
III. – À la seconde phrase du premier alinéa de l’article 
L. 1411-8 et au 3° et à la seconde phrase du 4° de 
l’article L. 1413-7 du code de la santé publique, après 
le mot : « services » sont insérés les mots : « de 
prévention et ». 

« b) Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à 
une même victime, successivement, par plusieurs personnes 
qui, même en l’absence de concertation, savent que ces 
propos ou comportements caractérisent une répétition ; 
 
2° Au 1° du I de l’article L. 2314-3, au premier alinéa des 
articles L. 4622-11 et L. 4622-12, au premier alinéa, au 
troisième alinéa, deux fois, et à l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 4622-15, aux deuxième et dernier alinéas de 
l’article L. 4623-1, au premier alinéa de l’article L. 4623-5, à 
l’article L. 4623-5-1, à la première phrase de l’article L. 4623-
5-3, deux fois, à la seconde phrase du dernier alinéa de 
l’article L. 4624-1, aux premier et avant-dernier alinéas de 
l’article L. 4625-1, au premier alinéa, aux première et 
deuxième phrases de l’avant-dernier alinéa et au dernier 
alinéa de l’article L. 4625-2, à la première phrase du second 
alinéa de l’article L. 4631-2 et au troisième alinéa du I de 
l’article L. 4644-1, après le mot : « service », sont insérés les 
mots : « de prévention et » ; 3° À l’article L. 4622-7, à l’article 
L. 4622-13, à la première phrase de l’article L. 4622-14 et à 
l’article L. 4622-16, après la première occurrence du mot : « 
service », sont insérés les mots : « de prévention et » ; 4° Au 
deuxième alinéa de l’article L. 1251-22, à l’intitulé du titre II 
du livre VI de la quatrième partie, à l’article L. 4622-1, à la 
première phrase du premier alinéa de l’article L. 4622-2, à la 
première phrase de l’article L. 4622-4, à l’article L. 4622-5, au 
premier alinéa de l’article L. 4622-6, à l’intitulé de la section 2 
du chapitre II du même titre II, aux première et deuxième 
phrases de l’article L. 4622-8, à l’intitulé du chapitre III dudit 
titre II, au deuxième alinéa de l’article L. 4623-1, à l’article L. 
4624-10, à l’intitulé du chapitre VI du même titre II et du 
chapitre II du titre II du livre VIII de la quatrième partie et à la 
seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 8123-1, après 

que chacune de ces personnes n’a pas agi de façon 
répétée ;  
« b) Lorsque ces propos ou comportements sont imposés 
à une même victime, successivement, par plusieurs 
personnes qui, même en l’absence de concertation, 
savent que ces propos ou comportements caractérisent 
une répétition 
(…) 
 
Article L. 2314-3 : 
 
I.-Assistent avec voix consultative aux réunions prévues 
aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 2315-
27 sur les points de l'ordre du jour relatifs aux questions 
relatives à la santé, à la sécurité et aux conditions de 
travail et, le cas échéant, aux réunions de la commission 
santé, sécurité et conditions de travail : 
1° Le médecin du travail, qui peut donner délégation à un 
membre de l'équipe pluridisciplinaire du service de 
prévention santé au travail ayant compétence en 
matière de santé au travail ou de conditions de travail ; 
2° Le responsable interne du service de sécurité et des 
conditions de travail ou, à défaut, l'agent chargé de la 
sécurité et des conditions de travail. 
II.-L'agent de contrôle de l'inspection du travail 
mentionné à l'article L. 8112-1 ainsi que les agents des 
services de prévention des organismes de sécurité sociale 
sont invités ; 
1° Aux réunions de la ou des commissions santé, sécurité 
et conditions de travail ; 
2° A l'initiative de l'employeur ou à la demande de la 
majorité de la délégation du personnel du comité social 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000035624853&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000035624853&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904788&dateTexte=&categorieLien=cid
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IV. – À l’article L. 5545-13 du code des transports, 
après la première occurrence du mot : « service » sont 
insérés les mots : « de prévention et ». 
V. – Le livre VII code rural et de la pêche maritime est 
ainsi modifié : 
1° À l’intitulé de la section 1 du chapitre VII du titre 
Ier, au premier alinéa de l’article L. 717-1, à la 
première phrase du premier alinéa et au troisième 
alinéa de l’article L. 717-2, au 2° de l’article L. 723-35, 
à l’article L. 732-17, après le mot : « services » sont 
insérés les mots : « de prévention et » ; 
2° À la seconde phrase de l’article L. 717-2, aux 
première et deuxième phrases du premier alinéa ainsi 
qu’aux première et seconde phrases du second alinéa 
de l’article L. 717-3, au 1° de l’article L. 717-4, après le 
mot : « service » sont insérés les mots : « de 
prévention et » ; 
3° À la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 
717-3, les mots : « autonome de santé au travail » 
sont remplacés par les mots : « de prévention et de 
santé au travail propre ». 
VI. – À la première phrase du premier alinéa de 
l’article 108-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, après la seconde occurrence du 
mot : 
« services » sont insérés les mots : « de prévention et 
». 
 

le mot : « services », sont insérés les mots : « de prévention 
et » ; 
5° Aux articles L. 4622-9 et L. 4622-17, après la première 
occurrence du mot : « services », sont insérés les mots : « de 
prévention et ». II. – L’article L. 422-6 du code de la sécurité 
sociale est ainsi modifié : 1° À la première phrase, après le 
mot : « services », sont insérés les mots : « de prévention et » 
; 2° À la deuxième phrase, après la première occurrence du 
mot : « services », sont insérés les mots : « de prévention et 
». III. – À la seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 
1411-8 ainsi qu’au 3° et à la seconde phrase du 4° de l’article 
L. 1413-7 du code de la santé publique, après le mot : « 
services », sont insérés les mots : « de prévention et ».  
IV. – La cinquième partie du code des transports est ainsi 
modifiée : 1° Au premier alinéa de l’article L. 5545-13, les 
mots : « de service » sont remplacés par les mots : « du service 
de prévention et » ;  
2° (nouveau) Au second alinéa des articles L. 5785-5 et L. 
5795-6, après la première occurrence du mot : « service », 
sont insérés les mots : « de prévention et ».  
V. – (Supprimé)  
VI. – À la première phrase du premier alinéa de l’article 108-
2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, après 
la seconde occurrence du mot : « services », sont insérés les 
mots : « de prévention et ». 
L’article L. 717-2 du code rural et de la pêche maritime est 
ainsi modifié : 1° Au premier alinéa, les mots : « les 
conditions d’application des articles L. 4622-10, L. 4622-14, » 
sont remplacés par les mots : «, le cas échéant, les modalités 
d’application du chapitre II du titre II du livre VI de la 
quatrième partie et des articles » ; 2° Le troisième alinéa est 
ainsi rédigé : « Des décrets en Conseil d’État précisent les 

et économique, aux réunions de ce comité mentionnées 
aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 2315-27 ; 
3° Aux réunions du comité consécutives à un accident de 
travail ayant entrainé un arrêt de travail d'au moins huit 
jours ou à une maladie professionnelle ou à caractère 
professionnel. 
 
*les autres articles uniformisent la nouvelle 
dénomination des SSTI et SPSTI et ne sont pas 
reproduits ci-dessous 
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modalités de mise en œuvre des dispositions des chapitres 
III, IV et V du titre II du livre VI de la quatrième partie du 
code du travail. ». 
 

Article 2  
Le code du travail est ainsi modifié : 
1° Le 2° de l’article L. 2312-27 est ainsi rédigé : 
« 2° Le programme annuel de prévention des risques 
professionnels mentionné au III de l’article L. 4221-3-1. 
» ; 
2° L’article L. 4121-3 est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est complété par trois phrases ainsi 
rédigées : 
« Dans le cadre du dialogue social, le comité social et 
économique et sa commission santé, sécurité et 
conditions de travail, quand ils existent, apportent leur 
contribution à l’analyse des risques dans l’entreprise. 
Le service de prévention et de santé au travail apporte 
son aide à l’évaluation des risques. L’employeur peut 
également solliciter le concours du salarié mentionné 
au premier alinéa du I de l’article L. 4644-1. » ; 
b) Au dernier alinéa, les mots : « par les dispositions 
réglementaires prises » sont supprimés ; 
3° Après le même article L. 4121-3, il est inséré un 
article L. 4121-3-1 
ainsi rédigé : 
« Art. L. 4121-3-1. – I. – Le document unique 
d’évaluation des risques professionnels répertorie 
l’ensemble des risques professionnels auxquels sont 
exposés les travailleurs, organise la traçabilité 
collective de ces expositions et comprend les actions de 
prévention et de protection qui en découlent, 
regroupées dans un programme annuel de prévention. 

Article 2  
Le code du travail est ainsi modifié :  
1° Le 2° de l’article L. 2312-27 est ainsi rédigé :  
« 2° Le programme annuel de prévention des risques 
professionnels et d’amélioration des conditions de travail 
mentionné au III de l’article L. 4121-3-1. » ; 
2° L’article L. 4121-3 est ainsi modifié :  
aa) (nouveau) À la première phrase du premier alinéa, après 
le mot : « installations », sont insérés les mots : « , dans 
l’organisation du travail » ; 
 a) Le même premier alinéa est complété par quatre phrases 
ainsi rédigées : « Dans le cadre du dialogue social dans 
l’entreprise, le comité social et économique et sa commission 
santé, sécurité et conditions de travail, s’ils existent, 
apportent leur contribution à l’analyse des risques 
professionnels dans l’entreprise. Le service de prévention et 
de santé au travail apporte son aide à l’évaluation des risques 
professionnels. L’employeur peut également solliciter le 
concours du salarié mentionné ou des salariés mentionnés au 
premier alinéa du I de l’article L. 4644-1, particulièrement lors 
de l’élaboration d’un projet de restructuration..  
Le comité social et économique est consulté sur le document 
unique d’évaluation des risques professionnels et sur ses 
mises à jour. » ;  
b) Au dernier alinéa, les mots : « par les dispositions 
réglementaires prises » sont supprimés ;  
3° Après le même article L. 4121-3, il est inséré un article L. 
4121-3-1 ainsi rédigé : 

Article L 2312-27 : 
Dans le cadre de la consultation sur la politique sociale, 
l'employeur présente également au comité social et 
économique : 
1° Un rapport annuel écrit faisant le bilan de la situation 
générale de la santé, de la sécurité et des conditions de 
travail dans l'entreprise et des actions menées au cours 
de l'année écoulée dans ces domaines. Les questions du 
travail de nuit et de prévention des effets de l'exposition 
aux facteurs de risques professionnels mentionnés à 
l'article L. 4161-1 sont traitées spécifiquement ; 
2° Un programme annuel de prévention des risques 
professionnels et d'amélioration des conditions de 
travail. Ce programme fixe la liste détaillée des mesures 
devant être prises au cours de l'année à venir qui 
comprennent les mesures de prévention des effets de 
l'exposition aux facteurs de risques professionnels 
mentionnés à l'article L. 4161-1, ainsi que, pour chaque 
mesure, ses conditions d'exécution et l'estimation de son 
coût. 
 
Lors de l'avis rendu sur le rapport et sur le programme 
annuels de prévention, le comité peut proposer un ordre 
de priorité et l'adoption de mesures supplémentaires. 
 
Lorsque certaines des mesures prévues par l'employeur 
ou demandées par le comité n'ont pas été prises au cours 
de l'année concernée par le programme, l'employeur 
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« II. – L’employeur transcrit et met à jour dans le 
document unique les résultats de l’évaluation des 
risques pour la santé et la sécurité des travailleurs à 
laquelle il procède en application de l’article L. 4121-3. 
« Les organismes et instances mis en place par la 
branche peuvent accompagner les entreprises au 
moyen de méthodes appropriées aux risques 
considérés et de documents d’aide à la rédaction. 
« III. – Les résultats de cette évaluation débouchent sur 
un programme annuel de prévention des risques 
professionnels et d’amélioration des conditions de 
travail, qui : 
« 1° Fixe la liste détaillée des mesures devant être 
prises au cours de l’année à venir qui comprennent les 
mesures de prévention des effets de l’exposition aux 
facteurs de risques professionnels, ainsi que, pour 
chaque 
mesure, ses conditions d’exécution et l’estimation de 
son coût ; 
« 2° Identifie les ressources de l’entreprise pouvant 
être mobilisées ; 
« 3° Comprend un calendrier de mise en œuvre. 
« IV. – Le document unique d’évaluation des risques 
professionnels et ses versions antérieures : 
« 1° Sont conservés par l’employeur ; 
« 2° Sont tenus à la disposition des instances et 
personnes énumérées par décret ; 
« 3° Sont remis à sa demande au salarié ou à l’ancien 
salarié selon des modalités fixées par décret. » 
 

« Art. L. 4121-3-1. – I. – Le document unique d’évaluation des 
risques professionnels répertorie l’ensemble des risques 
professionnels auxquels sont exposés les travailleurs, 
organise assure la traçabilité collective de ces expositions et 
comprend les actions de prévention et de protection qui en 
découlent, regroupées dans un programme annuel de 
prévention des risques professionnels et d’amélioration des 
conditions de travail.  
« II. – L’employeur transcrit et met à jour dans le document 
unique les résultats de l’évaluation des risques pour la santé 
et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède en 
application de l’article L. 4121-3. 
« Les organismes et instances mis en place par la branche 
peuvent accompagner les entreprises au moyen de 
méthodes appropriées aux risques considérés et de 
documents d’aide à la rédaction.  
« III. – Les résultats de cette évaluation débouchent sur un 
programme annuel de prévention des risques professionnels 
et d’amélioration des conditions de travail, qui :  
« 1° Fixe la liste détaillée des mesures devant être prises au 
cours de l’année à venir, qui comprennent les mesures de 
prévention des effets de l’exposition aux facteurs de risques 
professionnels ainsi que, pour chaque mesure, ses 
conditions d’exécution et l’estimation de son coût ; 
« 2° Identifie les ressources de l’entreprise pouvant être 
mobilisées ;  
« 3° Comprend un calendrier de mise en œuvre.  
« IV. – Le document unique d’évaluation des risques 
professionnels et ses versions successives sont conservés par 
l’employeur et tenus à la disposition des travailleurs, des 
anciens travailleurs ainsi que de toute personne et instance 
pouvant justifier d’un intérêt pour y accéder. La durée et les 
modalités de conservation et de mise à disposition du 

énonce les motifs de cette inexécution, en annexe au 
rapport annuel. 
 
Le procès-verbal de la réunion du comité consacrée à 
l'examen du rapport et du programme est joint à toute 
demande présentée par l'employeur en vue d'obtenir 
des marchés publics, des participations publiques, des 
subventions, des primes de toute nature ou des 
avantages sociaux ou fiscaux. 
 
2° Le programme annuel de prévention des risques 
professionnels mentionné au III de l’article L. 4221-3-1. 
Article L. 4121-3 
L'employeur, compte tenu de la nature des activités de 
l'établissement, évalue les risques pour la santé et la 
sécurité des travailleurs, y compris dans le choix des 
procédés de fabrication, des équipements de travail, des 
substances ou préparations chimiques, dans 
l'aménagement ou le réaménagement des lieux de 
travail ou des installations dans l’organisation du travail 
et dans la définition des postes de travail. Cette 
évaluation des risques tient compte de l'impact 
différencié de l'exposition au risque en fonction du sexe. 
Dans le cadre du dialogue social dans l’entreprise, le 
comité social et économique et sa commission santé, 
sécurité et conditions de travail, s’ils existent, apportent 
leur contribution à l’analyse des risques professionnels 
dans l’entreprise. Le service de prévention et de santé au 
travail apporte son aide à l’évaluation des risques 
professionnels. L’employeur peut également solliciter le 
concours du salarié mentionné ou des salariés 
mentionnés au premier alinéa du I de l’article L. 4644-1.  
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document ainsi que la liste des personnes et instances sont 
fixées par décret en Conseil d’État. » 
V. – Le document unique d’évaluation des risques 
professionnels est transmis par l’employeur au service de 
prévention et santé au travail auquel il est affilié à chaque 
mise à jour. 

Le comité social et économique est consulté sur le 
document unique d’évaluation des risques 
professionnels et sur ses mises à jour. » ;  
A la suite de cette évaluation, l'employeur met en oeuvre 
les actions de prévention ainsi que les méthodes de 
travail et de production garantissant un meilleur niveau 
de protection de la santé et de la sécurité des 
travailleurs. Il intègre ces actions et ces méthodes dans 
l'ensemble des activités de l'établissement et à tous les 
niveaux de l'encadrement. 
Lorsque les documents prévus par les dispositions 
réglementaires prises pour l'application du présent 
article doivent faire l'objet d'une mise à jour, celle-ci 
peut être moins fréquente dans les entreprises de moins 
de onze salariés, sous réserve que soit garanti un niveau 
équivalent de protection de la santé et de la sécurité des 
travailleurs, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat après avis des organisations 
professionnelles concernées 
 
Nouveau Art. L. 4121-3-1. – I. – Le document unique 
d’évaluation des risques professionnels répertorie 
l’ensemble des risques professionnels auxquels sont 
exposés les travailleurs, organise assure la traçabilité 
collective de ces expositions et comprend les actions de 
prévention et de protection qui en découlent, 
regroupées dans un programme annuel de prévention. 
II. – L’employeur transcrit et met à jour dans le document 
unique les résultats de l’évaluation des risques pour la 
santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède 
en application de l’article L. 4121-3. 
Les organismes et instances mis en place par la branche 
peuvent accompagner les entreprises au moyen de 
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méthodes appropriées aux risques considérés et de 
documents d’aide à la rédaction. 
III. – Les résultats de cette évaluation débouchent sur un 
programme annuel de prévention des risques 
professionnels et d’amélioration des conditions de 
travail, qui : 
1° Fixe la liste détaillée des mesures devant être prises 
au cours de l’année à venir qui comprennent les mesures 
de prévention des effets de l’exposition aux facteurs de 
risques professionnels, ainsi que, pour chaque mesure, 
ses conditions d’exécution et l’estimation de son coût ; 
2° Identifie les ressources de l’entreprise pouvant être 
mobilisées ; 
3° Comprend un calendrier de mise en œuvre. 
IV. – Le document unique d’évaluation des risques 
professionnels et ses versions antérieures : 
1° Sont conservés par l’employeur ; 
2° Sont tenus à la disposition des instances et personnes 
énumérées par décret ; 
3° Sont remis à sa demande au salarié ou à l’ancien 
salarié selon des modalités fixées par décret. 
IV-Le document unique d’évaluation des risques 
professionnels et ses versions successives sont conservés 
par l’employeur et tenus à la disposition des travailleurs, 
des anciens travailleurs ainsi que de toute personne et 
instance pouvant justifier d’un intérêt pour y accéder y 
avoir accès. La durée , qui ne peut être inférieure à 
quarante ans, et les modalités de conservation et de 
mise à disposition du document ainsi que la liste des 
personnes et instances sont fixées par décret en Conseil 
d’État. » 
V. – Le document unique d’évaluation des risques 
professionnels est transmis par l’employeur au service 



18 février 2021 
 

8 
 

de prévention et santé au travail auquel il est affilié à 
chaque mise à jour. 

 Article 2 bis (nouveau) 
 
Après l’article L. 2242-19 du code du travail, il est inséré un 
article L. 2242-19-1 ainsi rédigé : 
Art. L. 2242-19-1 L’article L. 2242-17 du code du travail est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : « La négociation peut 
également porter sur la qualité des conditions de travail, 
notamment sur la santé et la sécurité au travail et la 
prévention des risques professionnels. Elle peut s’appuyer sur 
les acteurs régionaux et locaux de prévention des risques 
professionnels. » 
 

Article L 2242-17 
La négociation annuelle sur l'égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes et la qualité de vie au 
travail porte sur : 
1° L'articulation entre la vie personnelle et la vie 
professionnelle pour les salariés ; 
2° Les objectifs et les mesures permettant d'atteindre 
l'égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes, notamment en matière de suppression des 
écarts de rémunération, d'accès à l'emploi, de formation 
professionnelle, de déroulement de carrière et de 
promotion professionnelle, de conditions de travail et 
d'emploi, en particulier pour les salariés à temps partiel, 
et de mixité des emplois. Cette négociation s'appuie sur 
les données mentionnées au 2° de l'article L. 2312-36. 
Cette négociation porte également sur l'application de 
l'article L. 241-3-1 du code de la sécurité sociale et sur les 
conditions dans lesquelles l'employeur peut prendre en 
charge tout ou partie du supplément de cotisations ; 
3° Les mesures permettant de lutter contre toute 
discrimination en matière de recrutement, d'emploi et 
d'accès à la formation professionnelle, en favorisant 
notamment les conditions d'accès aux critères définis 
aux II et III de l'article L. 6315-1 ; 
4° Les mesures relatives à l'insertion professionnelle et 
au maintien dans l'emploi des travailleurs handicapés, 
notamment les conditions d'accès à l'emploi, à la 
formation et à la promotion professionnelles, les 
conditions de travail et d'emploi et les actions de 
sensibilisation de l'ensemble du personnel au handicap ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000035609836&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006742331&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000021340649&dateTexte=&categorieLien=cid
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5° Les modalités de définition d'un régime de 
prévoyance et, dans des conditions au moins aussi 
favorables que celles prévues à l'article L. 911-7 du code 
de la sécurité sociale, d'un régime de remboursements 
complémentaires de frais occasionnés par une maladie, 
une maternité ou un accident, à défaut de couverture 
par un accord de branche ou un accord d'entreprise. 
Dans les entreprises de travaux forestiers mentionnées 
au 3° de l'article L. 722-1 du code rural et de la pêche 
maritime, la négociation définie au premier alinéa du 
présent 5° porte sur l'accès aux garanties collectives 
mentionnées à l'article L. 911-2 du code de la sécurité 
sociale ; 
6° L'exercice du droit d'expression directe et collective 
des salariés prévu au chapitre Ier du titre VIII du présent 
livre, notamment au moyen des outils numériques 
disponibles dans l'entreprise ; 
7° Les modalités du plein exercice par le salarié de son 
droit à la déconnexion et la mise en place par l'entreprise 
de dispositifs de régulation de l'utilisation des outils 
numériques, en vue d'assurer le respect des temps de 
repos et de congé ainsi que de la vie personnelle et 
familiale. A défaut d'accord, l'employeur élabore une 
charte, après avis du comité social et économique. Cette 
charte définit ces modalités de l'exercice du droit à la 
déconnexion et prévoit en outre la mise en œuvre, à 
destination des salariés et du personnel d'encadrement 
et de direction, d'actions de formation et de 
sensibilisation à un usage raisonnable des outils 
numériques. 
8° Dans les entreprises mentionnées à l'article L. 2143-3 
du présent code et dont cinquante salariés au moins sont 
employés sur un même site, les mesures visant à 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000027549125&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006585193&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006745464&dateTexte=&categorieLien=cid
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améliorer la mobilité des salariés entre leur lieu de 
résidence habituelle et leur lieu de travail, notamment 
en réduisant le coût de la mobilité, en incitant à l'usage 
des modes de transport vertueux ainsi que par la prise 
en charge des frais mentionnés aux articles L. 3261-3 et 
L. 3261-3-1.  
Art. L. 2242-19-1 
La négociation peut également porter sur la qualité des 
conditions de travail, notamment sur la santé et la 
sécurité au travail et la prévention des risques 
professionnels. Elle peut s’appuyer sur les acteurs 
régionaux et locaux de prévention des risques 
professionnels. 

 Article 2 ter (nouveau) 
La quatrième partie du code du travail est ainsi modifiée :  
1° L’article L. 4412-1 est complété par les mots : « , en tenant 
compte des situations de polyexpositions » ;  
2° À la première phrase du I de l’article L. 4624-2, après le mot 
: « travail », sont insérés les mots : 
 « , ainsi que tout travailleur ayant été affecté au cours de sa 
carrière à un poste présentant des risques particuliers 
mentionnés à l’article L. 4412-1 et précisés par décret, ». 

Article L 4412-1 
Les règles de prévention des risques pour la santé et la 
sécurité des travailleurs exposés à des risques chimiques 
sont déterminées par décret en Conseil d'Etat pris en 
application de l'article L. 4111-6, en tenant compte des 
situations de polyexpositions ». 
 
 
Article L. 4624-2  
I.-Tout travailleur affecté à un poste présentant des 
risques particuliers pour sa santé ou sa sécurité ou pour 
celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans 
l'environnement immédiat de travail, ainsi que tout 
travailleur ayant été affecté au cours de sa carrière à un 
poste présentant des risques particuliers mentionnés à 
l’article L. 4412-1 et précisés par décret, bénéficie d'un 
suivi individuel renforcé de son état de santé. Ce suivi 
comprend notamment un examen médical d'aptitude, 
qui se substitue à la visite d'information et de prévention 
prévue à l'article L. 4624-1. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903146&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903371&dateTexte=&categorieLien=cid
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II.-L'examen médical d'aptitude permet de s'assurer de 
la compatibilité de l'état de santé du travailleur avec le 
poste auquel il est affecté, afin de prévenir tout risque 
grave d'atteinte à sa santé ou à sa sécurité ou à celles de 
ses collègues ou des tiers évoluant dans l'environnement 
immédiat de travail. Il est réalisé avant l'embauche et 
renouvelé périodiquement. Il est effectué par le médecin 
du travail, sauf lorsque des dispositions spécifiques le 
confient à un autre médecin. 

Article 3  
Le chapitre Ier du titre IV du livre Ier de la quatrième 
partie du code du travail est complété par un article L. 
4141-5 ainsi rédigé : 
« Art. L. 4141-5. – L’ensemble des formations suivies 
par le travailleur et relatives à la sécurité et à la 
prévention des risques professionnels, dont les 
formations obligatoires, ainsi que les attestations, 
certificats et diplômes obtenus dans ce cadre, sont 
mentionnés dans son passeport prévention. 
« Les modalités de mise en œuvre de ce dispositif sont 
déterminées par le comité national de prévention et de 
santé au travail et approuvées par voie réglementaire. 
» 
 

Article 3 
Le chapitre Ier du titre IV du livre Ier de la quatrième partie 
du code du travail est complété par un article L. 4141-5 ainsi 
rédigé :  
« Art. L. 4141-5. – L’employeur renseigne dans un passeport 
de prévention les attestations, certificats et diplômes obtenus 
par le travailleur dans le cadre des formations relatives à la 
santé et la sécurité au travail dispensées à son initiative. Les 
organismes de formation renseignent le passeport selon les 
mêmes modalités dans le cadre des formations relatives à la 
santé et la sécurité au travail qu’ils dispensent. Le travailleur 
peut également inscrire ces éléments dans le passeport de 
prévention lorsqu’ils sont obtenus à l’issue de formations 
qu’il a suivies à son de sa propre initiative.  
« Le passeport de prévention intègre le passeport 
d’orientation, de formation et de compétences prévu au 
second alinéa du II de l’article L. 6323-8. Il est mis en œuvre 
et géré selon les mêmes modalités.  
« Le travailleur peut autoriser l’employeur à consulter 
l’ensemble des données contenues dans le passeport de 
prévention, y compris celles que l’employeur n’y a pas 
versées, pour les besoins du suivi des obligations de ce 
dernier en matière de formation à la santé et la sécurité, sous 
réserve du respect des conditions de traitement des données 

Nouveau Art. L. 4141-5. – L’ensemble des formations 
suivies par le travailleur et relatives à la sécurité et à la 
prévention des risques professionnels, dont les 
formations obligatoires, ainsi que les attestations, 
certificats et diplômes obtenus dans ce cadre, sont 
mentionnés dans son passeport prévention. 
Les modalités de mise en œuvre de ce dispositif sont 
déterminées par le comité national de prévention et de 
santé au travail et approuvées par voie réglementaire. 
L’employeur renseigne dans un passeport de prévention 
les attestations, certificats et diplômes obtenus par le 
travailleur dans le cadre des formations relatives à la 
santé et la sécurité au travail dispensées à son initiative. 
Les organismes de formation renseignent le passeport 
selon les mêmes modalités dans le cadre des formations 
relatives à la santé et la sécurité au travail qu’ils 
dispensent. Le travailleur peut également inscrire ces 
éléments dans le passeport de prévention lorsqu’ils sont 
obtenus à l’issue de formations qu’il a suivies à son de sa 
propre initiative. 
Le passeport de prévention intègre le passeport 
d’orientation, de formation et de compétences prévu au 
second alinéa du II de l’article L. 6323-8. Il est mis en 
œuvre et géré selon les mêmes modalités.  
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à caractère personnel prévues à l’article 4 de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés.  
« Les modalités de mise en œuvre de ce dispositif ainsi que 
les conditions de mise à la disposition de l’employeur du 
passeport de prévention du passeport de prévention et de sa 
mise à la disposition de l’employeur sont déterminées par le 
comité national de prévention et de santé au travail et 
approuvées par voie réglementaire. En l’absence de décision 
du comité après une durée déterminée par décret, ces 
modalités sont déterminées par décret en Conseil d’État. » 

Le travailleur peut autoriser l’employeur à consulter 
l’ensemble des données contenues dans le passeport de 
prévention, y compris celles que l’employeur n’y a pas 
versées, pour les besoins du suivi des obligations de ce 
dernier en matière de formation à la santé et la sécurité, 
sous réserve du respect des conditions de traitement des 
données à caractère personnel prévues à l’article 4 de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés.  
« Les modalités de mise en œuvre de ce dispositif ainsi 
que les conditions de mise à la disposition de 
l’employeur du passeport de prévention du passeport de 
prévention et de sa mise à la disposition de l’employeur 
sont déterminées par le comité national de prévention 
et de santé au travail et approuvées par voie 
réglementaire. En l’absence de décision du comité après 
une durée déterminée à l’issue d’un délai déterminé par 
décret, ces modalités sont déterminées par décret en 
Conseil d’État.  

Article 4 
L’article L. 4622-2 du code du travail est ainsi modifié : 
1° Après le 1°, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé : 
« 1° bis Apportent leur aide, de manière 
pluridisciplinaire, à l’évaluation et à la prévention des 
risques professionnels dans l’entreprise, » ; 
2° Il est complété par un 5° ainsi rédigé : 
« 5° Participent à des actions de promotion de la santé 
sur le lieu de travail, dont des campagnes de 
vaccination et de dépistage. » 
 

Article 4 
L’article L. 4622-2 du code du travail est ainsi modifié : 1° 
Après le 1°, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé :  
« 1° bis Apportent leur aide à l’entreprise, de manière 
pluridisciplinaire, à l’évaluation et à la prévention des risques 
professionnels ; » ; 1° bis (nouveau)  
Au 2°, après la première occurrence du mot : « travail », sont 
insérés les mots : « , en tenant compte le cas échéant des 
particularités du télétravail » ; 
 2° Sont ajoutés des 5° et 6° ainsi rédigés :  
« 5° Participent à des actions de promotion de la santé sur le 
lieu de travail, dont des campagnes de vaccination et de 
dépistage dans le cadre de la stratégie nationale de santé 
prévue à l’article L. 1411-1-1 du code de la santé publique ;  

Art. L. 4622-2 
Les services de santé au travail ont pour mission 
exclusive d'éviter toute altération de la santé des 
travailleurs du fait de leur travail. A cette fin, ils : 
1° Conduisent les actions de santé au travail, dans le but 
de préserver la santé physique et mentale des 
travailleurs tout au long de leur parcours professionnel ; 
1° bis Apportent leur aide, de manière pluridisciplinaire, 
à l’évaluation et à la prévention des risques 
professionnels dans l’entreprise, 
2° Conseillent les employeurs, les travailleurs et leurs 
représentants sur les dispositions et mesures 
nécessaires afin d'éviter ou de diminuer les risques 
professionnels, d'améliorer les conditions de travail, de 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036262820
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« 6° (nouveau) Participent à des actions de promotion de la 
santé par l’incitation à la pratique sportive. » 

prévenir la consommation d'alcool et de drogue sur le 
lieu de travail, de prévenir le harcèlement sexuel ou 
moral, de prévenir ou de réduire les effets de 
l'exposition aux facteurs de risques professionnels 
mentionnés à l'article L. 4161-1 et la désinsertion 
professionnelle et de contribuer au maintien dans 
l'emploi des travailleurs ; 
3° Assurent la surveillance de l'état de santé des 
travailleurs en fonction des risques concernant leur 
santé au travail et leur sécurité et celle des tiers, des 
effets de l'exposition aux facteurs de risques 
professionnels mentionnés à l'article L. 4161-1 et de 
leur âge ; 
4° Participent au suivi et contribuent à la traçabilité des 
expositions professionnelles et à la veille sanitaire. 
5° Participent à des actions de promotion de la santé sur 
le lieu de travail, dont des campagnes de vaccination et 
de dépistage et des actions d’information et de 
sensibilisation aux situations de handicap au travail. 
6° Participent à des actions de promotion de la santé 
par l’incitation à la pratique sportive. 

Article 5  
Le code de la santé publique est ainsi modifié : 
1° Au deuxième alinéa de l’article L. 1434-12, après le 
mot : 
« sociaux », sont insérés les mots : «, dont les services 
de prévention et de santé au travail, » ; 
2° Après l’article L. 6327-5, il est inséré un article L. 
6327-5-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 6327-5-1. – Pour l’exercice de leurs missions 
prévues par l’article L. 4622-2 du code du travail, les 
services de prévention et de santé au travail peuvent 
intégrer les dispositifs d’appui à la coordination des 

Article 5  
Le code de la santé publique est ainsi modifié :  
1° Au deuxième alinéa de l’article L. 1434-12, après les mots : 
« et sociaux », sont insérés les mots : « ainsi que les de 
services de prévention et de santé au travail, » ;  
2° À l’article L. 6327-1, après le mot : « emploient », sont 
insérés les mots : « ainsi que les de services de prévention et 
de santé au travail, pour l’exercice de leurs missions prévues 
à l’article L. 4622-2 du code du travail, ». 

Article L1434-12 
Afin d'assurer une meilleure coordination de leur action 
et ainsi concourir à la structuration des parcours de 
santé mentionnés à l'article L. 1411-1 et à la réalisation 
des objectifs du projet régional de santé mentionné à 
l'article L. 1434-1, des professionnels de santé peuvent 
décider de se constituer en communauté 
professionnelle territoriale de santé, sous réserve pour 
les professionnels du service de santé des armées de 
l'autorisation du ministre de la défense. 
La communauté professionnelle territoriale de santé est 
composée de professionnels de santé regroupés, le cas 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028495726&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038886440?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686891&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000020891621&dateTexte=&categorieLien=cid
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parcours de santé complexes mentionnés à l’article L. 
6327-2. » 
 

échéant, sous la forme d'une ou de plusieurs équipes de 
soins primaires, d'acteurs assurant des soins de premier 
ou de deuxième recours, définis, respectivement, aux 
articles L. 1411-11 et L. 1411-12 et d'acteurs médico-
sociaux et sociaux ainsi que de dont les services de 
prévention et de santé au travail concourant à la 
réalisation des objectifs du projet régional de santé. 
Les membres de la communauté professionnelle 
territoriale de santé formalisent, à cet effet, un projet 
de santé, qu'ils transmettent à l'agence régionale de 
santé. 
Le projet de santé précise en particulier le territoire 
d'action de la communauté professionnelle territoriale 
de santé. Le projet de santé est réputé validé, sauf si le 
directeur général de l'agence régionale de santé s'y 
oppose dans un délai de deux mois en se fondant sur 
l'absence de respect des objectifs du projet régional de 
santé mentionné à l'article L. 1434-1 ou sur la 
pertinence du territoire d'action de la communauté 
professionnelle territoriale de santé. 
 
Article 6327-1 
Les professionnels de santé, sociaux et médico-sociaux 
et, le cas échéant, les structures qui les emploient ainsi 
que les services de prévention et de santé au travail, 
pour l’exercice de leurs missions prévues à l’article L. 
4622-2 du code du travail,   peuvent solliciter un appui à 
la coordination des parcours de santé qu'ils estiment 
complexes afin d'améliorer le service rendu à la 
population et de concourir à la structuration des 
parcours de santé mentionnés à l'article L. 1411-1. 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686929&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686930&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686891&dateTexte=&categorieLien=cid
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Nouveau Art. L. 6327-5-1. – Pour l’exercice de leurs 
missions prévues par l’article L. 4622-2 du code du 
travail, les services de prévention et de santé au travail 
peuvent intégrer les dispositifs d’appui à la coordination 
des parcours de santé complexes mentionnés à l’article 
L. 6327-2. 

Article 6 
Le dernier alinéa du I de l’article 179 de la loi n° 2019-
1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : « Il présente les 
orientations, les moyens et les résultats en matière 
de politique de santé au travail et de prévention des 
risques professionnels au sein du secteur public et du 
secteur privé ». 
 

Article 6  
Le 29° du I de l’article 179 de la loi n° 2019-1479 du 28 
décembre 2019 de finances pour 2020 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Il présente les orientations, les 
moyens et les résultats en matière de politique de santé au 
travail et de prévention des risques professionnels au sein du 
secteur public et du secteur privé. » 
Il précise les plans d’actions liés à la réduction de 
l’absentéisme. 
 

 

Article 7  
L’article L. 4314-1 du code du travail est ainsi modifié : 
1° Avant le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 
« La surveillance du marché contribue à garantir la 
conformité des équipements de travail et des 
équipements de protection individuelle aux 
prescriptions de conception, de fabrication et de mise 
sur le marché qui leurs sont applicables et à assurer 
ainsi la sécurité des travailleurs et protéger leur santé. 
Les autorités administratives compétentes s’assurent 
du respect par les opérateurs économiques, au sens de 
l’article 3 du règlement (UE) n° 2019/1020 sur la 
surveillance du marché et la conformité des produits, 
de leurs obligations respectives et mettent en œuvre 
les mesures appropriées et proportionnées définies à 
l’article 16 dudit règlement. » 

Article 7  
L’article L. 4314-1 du code du travail est ainsi modifié :  
1° Au début, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : « La 
surveillance du marché contribue à garantir la conformité des 
équipements de travail et des équipements de protection 
individuelle aux prescriptions de conception, de fabrication et 
de mise sur le marché qui leur sont applicables ainsi qu’à 
assurer la sécurité des travailleurs et à protéger leur santé. 
Les autorités administratives compétentes s’assurent du 
respect par les opérateurs économiques, au sens de l’article 
3 du règlement (UE) n° 2019/1020 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 juin 2019 sur la surveillance du marché et la 
conformité des produits, et modifiant la directive 2004/42/CE 
et les règlements (CE) n° 765/2008 et (UE) n° 305/2011, de 
leurs obligations respectives et mettent en œuvre les 
mesures appropriées et proportionnées définies à l’article 16 
dudit règlement. » ;  

Article L4314-1 
La surveillance du marché contribue à garantir la 
conformité des équipements de travail et des 
équipements de protection individuelle aux 
prescriptions de conception, de fabrication et de mise 
sur le marché qui leurs sont applicables et à assurer ainsi 
la sécurité des travailleurs et protéger leur santé. Les 
autorités administratives compétentes s’assurent du 
respect par les opérateurs économiques, au sens de 
l’article 3 du règlement (UE) n° 2019/1020 sur la 
surveillance du marché et la conformité des produits, de 
leurs obligations respectives et mettent en œuvre les 
mesures appropriées et proportionnées définies à 
l’article 16 dudit règlement. 
A cet effet, une procédure de sauvegarde est organisée 
permettant : 
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2° Au début du même premier alinéa, sont insérés les 
mots : « À cet effet, ». 
 

2° Au début du premier alinéa, sont ajoutés les mots : « À cet 
effet, ». 
 
« La quatrième partie du code du travail est ainsi modifiée :  
« 1° Au premier alinéa de l’article L. 4311-6, les mots : « aux 
dispositions des articles L. 4311-1 à L. 4311-4 » sont 
remplacés par les mots : « prévues par l’article L. 4746-1 » ;  
« 2° L’intitulé du chapitre IV du titre I er du livre III de la 
quatrième partie est ainsi rédigé :  
« Surveillance du marché » ;  
« 3° Avant l’article L. 4314-1, qui devient l’article L. 4314-2, il 
est inséré un article L. 4314-1 ainsi rédigé :  
« Art. L. 4314-1. – Pour l’application du règlement (UE) n° 
2019/1020 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2019 sur la surveillance du marché et la conformité des 
produits, la surveillance du marché est exercée par les 
autorités administratives désignées par décret en Conseil 
d’État. Ces autorités s’assurent du respect par les opérateurs 
économiques de leurs obligations respectives, mettent en 
œuvre les pouvoirs et mesures appropriés et proportionnés 
définis aux articles 14 et 16 dudit règlement et peuvent 
habiliter des agents à cet effet, sans préjudice des missions 
des agents de contrôle mentionnés à l’article L. 4311-6, selon 
des modalités définies par décret en Conseil d’État. »  
« 4° Le 1° de l’article L. 4314-2 est complété par les mots :  
« , et de les retirer du marché et les rappeler ; » ;  
« 5° À l’article L. 4741-9, les références :  
« L. 4311-1 à L. 4311-4, L. 4314-1 » sont supprimées ; 
 ART. 7 N° 469 2/4  
« 6° Le titre IV du livre VII est complété par un chapitre VI ainsi 
rédigé :  
« Chapitre VI « Infractions aux règles relatives à la 
conception, la fabrication et la mise sur le marché des 

1° Soit de s'opposer à ce que des équipements de travail 
ou des moyens de protection ne répondant pas aux 
obligations de sécurité et à tout ou partie des règles 
techniques auxquelles doit satisfaire chaque type 
d'équipement de travail et de moyen de protection 
fassent l'objet des opérations mentionnées aux articles 
L. 4311-3 et L. 4321-2 ; 
2° Soit de subordonner l'accomplissement de ces 
opérations à des vérifications, épreuves, règles 
d'entretien, modifications des modes d'emploi des 
équipements de travail ou moyens de protection 
concernés. 
 
L4311-6 
Outre les agents de contrôle de l'inspection du travail 
mentionnés à l'article L. 8112-1, les agents des douanes, 
les agents de la concurrence, de la consommation et de 
la répression des fraudes, les ingénieurs des mines, les 
ingénieurs de l'industrie et des mines sont compétents 
pour constater par procès-verbal, en dehors des lieux 
d'utilisation des équipements de travail et moyens de 
protection, les infractions aux dispositions des articles L. 
4311-1 à L. 4311-4  prévues par l’article L. 4746-1 
commises à l'occasion de leur exposition, leur mise en 
vente, leur vente, leur importation, leur location, leur 
mise à disposition ou leur cession à quelque titre que ce 
soit. 
Les agents de la concurrence, de la consommation et de 
la répression des fraudes disposent à cet effet des 
pouvoirs prévus au I de l'article L. 511-22 du code de la 
consommation. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904788&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903198&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903198&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032223011&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032223011&dateTexte=&categorieLien=cid
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équipements de travail et des équipements de protection 
individuelle  
« Art. L. 4746-1. – Est puni d’un emprisonnement de deux ans 
et d’une amende de 500 000 €, le fait pour un opérateur 
économique : « 1° De mettre sur le marché, ou de mettre à 
disposition sur le marché, un équipement de travail ou un 
équipement de protection individuelle ne satisfaisant pas aux 
règles techniques prévues par l’article L. 4311-3 du code du 
travail ou aux exigences essentielles de santé et de sécurité 
mentionnées respectivement par l’annexe II du règlement 
(UE) n° 2016/425 relatif aux équipements de protection 
individuelle ou par le règlement (UE) n° 167/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 5 février 2013 relatif à 
la réception et à la surveillance du marché des véhicules 
agricoles et forestiers ;  
« 2° De mettre sur le marché, ou de mettre à disposition sur 
le marché, un équipement de travail ou équipement de 
protection individuelle n’ayant pas fait l’objet de la procédure 
d’évaluation de la conformité prévue par la réglementation 
relative à la conception, à la fabrication et à la mise sur le 
marché qui lui est applicable ;  
« 7° Le titre V du livre VII de la quatrième partie du code du 
travail est complété par un chapitre V ainsi rédigé : 
 « Chapitre V « Manquements aux règles concernant la 
conception, la fabrication et la mise sur le marché des 
équipements de travail et des équipements de protection 
individuelle  
« Art. L. 4755-1. – Par exception au premier alinéa de l’article 
L. 4751-1, les amendes prévues au présent chapitre sont 
prononcées et recouvrées par l’autorité de surveillance de 
marché compétente dans les conditions définies aux articles 
L. 8115-4, L. 8115-5, à l’exception de son troisième alinéa, L. 

(nouveau) Art. L. 4314-1. – Pour l’application du 
règlement (UE) n° 2019/1020 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 juin 2019 sur la surveillance du marché 
et la conformité des produits, la surveillance du marché 
est exercée par les autorités administratives désignées 
par décret en Conseil d’État. Ces autorités s’assurent du 
respect par les opérateurs économiques de leurs 
obligations respectives, mettent en œuvre les pouvoirs 
et mesures appropriés et proportionnés définis aux 
articles 14 et 16 dudit règlement et peuvent habiliter des 
agents à cet effet, sans préjudice des missions des agents 
de contrôle mentionnés à l’article L. 4311-6, selon des 
modalités définies par décret en Conseil d’État. 
 

(ancien L4314-1) L. 4314-2 

Une procédure de sauvegarde est organisée permettant 
: 
1° Soit de s'opposer à ce que des équipements de travail 
ou des moyens de protection ne répondant pas aux 
obligations de sécurité et à tout ou partie des règles 
techniques auxquelles doit satisfaire chaque type 
d'équipement de travail et de moyen de protection 
fassent l'objet des opérations mentionnées aux articles 
L. 4311-3 et L. 4321-2, et de les retirer du marché et les 
rappeler ;  ; 
2° Soit de subordonner l'accomplissement de ces 
opérations à des vérifications, épreuves, règles 
d'entretien, modifications des modes d'emploi des 
équipements de travail ou moyens de protection 
concernés. 
 
Article L4741-9 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006903207?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032044962?isSuggest=true
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8115-6 et L. 8115-7, sur rapport d’un des agents mentionnés 
à l’article L. 4311-6 ou à l’article L. 4314-1.  
« Art. L. 4755-2. – Les dispositions de l’article L. 4751-2 ne 
s’appliquent pas au présent chapitre.  
« Art. L. 4755-3. – I. – Est passible d’une amende maximale de 
500 000 € le fait pour un opérateur économique de 
méconnaître une mesure prise en application de l’article L. 
4314-2 ou de l’article 16, 3) du règlement (UE) n° 2019/1020 
précité sur la surveillance du marché et la conformité des 
produits.  
« II. – Le plafond des amendes prévues au I est porté au 
double en cas de nouveau manquement constaté dans un 
délai de deux ans à compter du jour de la notification de 
l’amende concernant un précédent manquement. ART. 7 N° 
469 3/4 « Art. L. 4755-4. – Les modalités d’application du 
présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d’État. » 

Est puni d'une amende de 3 750 euros, le fait pour toute 
personne autre que celles mentionnées à l'article L. 
4741-1, de méconnaître par sa faute personnelle les 
dispositions des articles L. 4311-1 à L. 4311-4, L. 4314-
1, L. 4321-2, L. 4321-3, L. 4411-1, L. 4411-2, L. 4411-4 à 
L. 4411-6, L. 4412-2, L. 4451-1 à L. 4451-4 et celles des 
décrets en Conseil d'Etat pris pour leur application. 
La récidive est punie d'un emprisonnement d'un an et 
d'une amende de 9 000 euros. 
L'amende est appliquée autant de fois qu'il y a de salariés 
de l'entreprise concernés par la ou les infractions 
relevées dans le procès-verbal mentionné à l'article L. 
8113-7. 
 

 
TITRE II 
DÉFINIR L’OFFRE DE SERVICES À FOURNIR PAR LES 
SERVICES DE PRÉVENTION ET SANTÉ AU TRAVAIL AUX 
ENTREPRISES ET AUX SALARIÉS, NOTAMMENT EN 
MATIERE DE PRÉVENTION ET D’ACCOMPAGNEMENT 
 

 
TITRE II  
DÉFINIR L’OFFRE DE SERVICES À FOURNIR PAR LES SERVICES 
DE PRÉVENTION ET DE SANTÉ AU TRAVAIL AUX ENTREPRISES 
ET AUX SALARIÉS, NOTAMMENT EN MATIÈRE DE 
PRÉVENTION ET D’ACCOMPAGNEMENT 

 

Article 8  
I. – La section 2 du chapitre II du titre II du livre VI de la 
quatrième partie du code du travail est ainsi modifiée : 
1° Après l’article L. 4622-9, sont insérés deux articles L. 
4622-9-1 et L. 4622-9-2 ainsi rédigés : 
« Art. L. 4622-9-1. – Dans le respect des missions 
générales prévues à l’article L. 4622-2, le service de 
prévention et de santé au travail fournit à ses 
entreprises adhérentes et à leurs travailleurs un 

Article 8  
La section 2 du chapitre II du titre II du livre VI de la quatrième 
partie du code du travail est ainsi modifiée :  
1° Après l’article L. 4622-9, sont insérés des articles L. 4622-9-
1 à L. 4622-9-2 ainsi rédigés :  
« Art. L. 4622-9-1. – Dans le respect des missions générales 
prévues à l’article L. 4622-2, le service de prévention et de 
santé au travail interentreprises fournit à ses entreprises 
adhérentes et à leurs travailleurs un ensemble socle de 
services en matière de prévention des risques professionnels, 

Nouveau Art. L. 4622-9-1. – Dans le respect des missions 
générales prévues à l’article L. 4622-2, le service de 
prévention et de santé au travail fournit à ses entreprises 
adhérentes et à leurs travailleurs un ensemble socle de 
services obligatoires en matière de prévention des 
risques professionnels, de suivi individuel des 
travailleurs et de prévention de la désinsertion 
professionnelle, dont la liste et les modalités sont 
définies par le comité national de prévention et de santé 
au travail et approuvées par voie réglementaire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903198&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903207&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903207&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903210&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903215&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903215&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000033013758&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904799&dateTexte=&categorieLien=cid
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ensemble socle de services obligatoires en matière de 
prévention des risques professionnels, 
de suivi individuel des travailleurs et de prévention de 
la désinsertion professionnelle, dont la liste et les 
modalités sont définies par le comité national de 
prévention et de santé au travail et approuvées par 
voie réglementaire. 
« Il leur propose également une offre de services 
complémentaires qu’il détermine. » 
« Art. L. 4622-9-2. – Chaque service de prévention et de 
santé au travail fait l’objet d’une procédure de 
certification, réalisée par un organisme indépendant, 
visant à porter une appréciation à l’aide de référentiels 
sur : 
« 1° La qualité et l’effectivité des services rendus dans 
le cadre de l’ensemble socle de services obligatoires ; 
« 2° L’organisation et la continuité du service, l’activité 
effective, les procédures suivies ; 
« 3° La gestion financière, la tarification et son 
évolution. 
« Les référentiels et les principes guidant 
l’accréditation des organismes indépendants sont 
définis par le comité national de prévention et de santé 
au travail et approuvés par voie réglementaire. » 
2° Le début du premier alinéa de l’article L. 4622-10 est 
ainsi rédigé : 
« Dans le respect des missions générales prévues à 
l’article L. 4622-2, de l’obligation de fournir l’ensemble 
socle de services obligatoires prévu à l’article L. 4622-
9-1, des orientations de la politique nationale en 
matière de protection et de promotion de la santé et 
de la sécurité au travail, d’amélioration des conditions 
de travail ainsi que de son volet régional, et en fonction 

de suivi individuel des travailleurs et de prévention de la 
désinsertion professionnelle, dont la liste et les modalités 
sont définies par le comité national de prévention et de santé 
au travail et approuvées par voie réglementaire. En l’absence 
de décision du comité, après une durée déterminée à l’issue 
d’un délai déterminé par décret cette liste et, ces modalités 
sont déterminées par décret en Conseil d’État.  
« Dans le respect des missions générales prévues à l’article L. 
4622-2, il peut également leur proposer une offre de services 
complémentaires qu’il détermine.  
« Art. L. 4622-9-1-1 (nouveau). – Chaque service de 
prévention et de santé au travail , y compris les services de 
santé au travail autres que ceux mentionnés à l’article L. 
4622-7, fait l’objet d’un agrément par l’autorité 
administrative, pour une durée de cinq ans, visant à s’assurer 
de sa conformité aux dispositions du présent titre. Cet 
agrément tient compte, le cas échéant, des résultats de la 
procédure de certification mentionnée à l’article L. 4622-9-2. 
« Si l’autorité administrative constate des manquements à ces 
dispositions, elle peut diminuer la durée de l’agrément ou y 
mettre fin, selon des modalités déterminées par décret.  
Un cahier des charges national de cet agrément est défini par 
décret » 
« Art. L. 4622-9-2. – Chaque service de prévention et de santé 
au travail interentreprises fait l’objet d’une procédure de 
certification, réalisée par un organisme indépendant, visant à 
porter une appréciation à l’aide de référentiels sur :  
« 1° La qualité et l’effectivité des services rendus dans le cadre 
de l’ensemble socle de services ;  
« 2° L’organisation et la continuité du service ainsi que la 
qualité des procédures suivies ;  
« 3° La gestion financière, la tarification et son évolution ;  

En l’absence de décision du comité, après une durée 
déterminée à l’issue d’un délai déterminé par décret 
cette liste et, ces modalités sont déterminées par décret 
en Conseil d’État.  
Dans le respect des missions générales prévues à l’article 
L. 4622-2, il peut également leur proposer une offre de 
services complémentaires qu’il détermine.  
 
Nouveau Art. L. 4622-9-1-1 – Chaque service de 
prévention et de santé au travail, y compris les services 
de santé au travail autres que ceux mentionnés à l’article 
L. 4622-7, fait l’objet d’un agrément par l’autorité 
administrative, pour une durée de cinq ans, visant à 
s’assurer de sa conformité aux dispositions du présent 
titre. Cet agrément tient compte, le cas échéant, des 
résultats de la procédure de certification mentionnée à 
l’article L. 4622-9-2. 
Si l’autorité administrative constate des manquements à 
ces dispositions, elle peut diminuer la durée de 
l’agrément ou y mettre fin, selon des modalités 
déterminées par décret. 
Un cahier des charges national de cet agrément est défini 
par décret. 
 
Nouveau  Art. L. 4622-9-2. – Chaque service de 
prévention et de santé au travail fait l’objet d’une 
procédure de certification, réalisée par un organisme 
indépendant, visant à porter une appréciation à l’aide de 
référentiels sur : 
1° La qualité et l’effectivité des services rendus dans le 
cadre de l’ensemble socle de services obligatoires ; 
2° L’organisation et la continuité du service, l’activité 
effective, les procédures suivies ; 



18 février 2021 
 

20 
 

des réalités locales, les priorités spécifiques de chaque 
service de prévention et de santé au travail sont 
précisées dans un contrat… (le reste sans changement). 
» 
 

« 4° (nouveau) La conformité du traitement des données 
personnelles au règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
« Les référentiels et les principes guidant l’élaboration du 
cahier des charges de certification sont fixés par voie 
réglementaire, après avis du comité national de prévention et 
de santé au travail mentionné à l’article L. 4621-2-1. L. 4641-
2-1» ; 
2° Le début du premier alinéa de l’article L. 4622-10 est ainsi 
rédigé : 
« Dans le respect des missions générales prévues à l’article L. 
4622-2, de l’obligation de fournir l’ensemble socle de services 
prévu à l’article L. 4622-9-1, des orientations de la politique 
nationale en matière de protection et de promotion de la 
santé et de la sécurité au travail, d’amélioration des 
conditions de travail ainsi que de son volet régional des 
priorités fixées par la branche professionnelle dans les cas de 
service de branche, et en fonction des réalités locales, les 
priorités spécifiques de chaque service de prévention et de 
santé au travail sont précisées dans un contrat… (le reste sans 
changement). » 
 
II. – Après l’article L. 717-3 du code rural et de la pêche 
maritime, il est inséré un article L. 717-3-1 ainsi rédigé : 
 « Art. L. 717-3-1. – I. – La caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole coordonne la mise en œuvre, par les services 
de santé au travail des caisses de mutualité sociale agricole, 
de l’ensemble socle de services prévu à l’article L. 4622-9-1 
du code du travail. Celui-ci est adapté à ces services selon des 
modalités fixées par décret, après avis du comité national de 

3° La gestion financière, la tarification et son évolution. 
Les référentiels et les principes guidant l’accréditation 
des organismes indépendants sont définis par le comité 
national de prévention et de santé au travail et 
approuvés par voie réglementaire.  
4°La conformité du traitement des données personnelles 
au règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données et à la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés. « Les référentiels et les principes guidant 
l’élaboration du cahier des charges de certification sont 
fixés par voie réglementaire, après avis du comité 
national de prévention et de santé au travail mentionné 
à l’article L. 4621-2-1 L. 4641-2-1. 
. 
 
Article L4622-10 
Les priorités des services de santé au travail sont 
précisées, dans le respect des missions générales 
prévues à l'article L. 4622-2, des orientations de la 
politique nationale en matière de protection et de 
promotion de la santé et de la sécurité au travail, 
d'amélioration des conditions de travail, ainsi que de son 
volet régional, et en fonction des réalités locales, Dans le 
respect des missions générales prévues à l’article L. 
4622-2, de l’obligation de fournir l’ensemble socle de 
services obligatoires prévu à l’article L. 4622-9-1, des 
orientations de la politique nationale en matière de 
protection et de promotion de la santé et de la sécurité 
au travail, d’amélioration des conditions de travail ainsi 
que de son volet régional, et en fonction des réalités 
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prévention et de santé au travail prévu à l’article L. 4641-2-1 
dudit code.  
« La caisse centrale de la mutualité sociale agricole peut 
proposer une offre de services complémentaires prévue à 
l’article L. 4622-9-1 du code du travail. Elle coordonne sa mise 
en œuvre par les services de santé au travail des caisses de 
mutualité sociale agricole.  
« II. – Les référentiels et les principes guidant l’élaboration du 
cahier des charges de certification prévu à l’article L. 4622-9-
2 du code du travail, adaptés aux modalités d’organisation et 
de fonctionnement des services de santé au travail des 
caisses de mutualité sociale agricole, sont fixés par décret, 
après avis du comité national de prévention et de santé au 
travail, mentionné à l’article L. 4641-2-1 du même code 

locales, les priorités spécifiques de chaque service de 
prévention et de santé au travail sont précisées dans un 
Dans le respect des missions générales prévues à 
l’article L. 4622-2, de l’obligation de fournir l’ensemble 
socle de services prévu à l’article L. 4622-9-1, des 
orientations de la politique nationale en matière de 
protection et de promotion de la santé et de la sécurité 
au travail, d’amélioration des conditions de travail ainsi 
que de son volet régional des priorités fixées par la 
branche professionnelle dans les cas de service de 
branche,, et en fonction des réalités locales, les 
priorités spécifiques de chaque service de prévention et 
de santé au travail sont précisées dans un contrat 
pluriannuel d'objectifs et de moyens conclu entre le 
service, d'une part, l'autorité administrative et les 
organismes de sécurité sociale compétents, d'autre 
part, après avis des organisations d'employeurs, des 
organisations syndicales de salariés représentatives au 
niveau national et des agences régionales de santé. 
Les conventions prévues à l'article L. 422-6 du code de 
la sécurité sociale sont annexées à ce contrat. 
La durée, les conditions de mise en œuvre et les 
modalités de révision des contrats d'objectifs et de 
moyens prévus au premier alinéa sont déterminées par 
décret. 
 

Article 9  
L’article L. 4622-6 du code du travail est ainsi modifié : 
1° Le deuxième alinéa est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 
« Au sein des services communs à plusieurs 
établissements ou à plusieurs entreprises constituant 

Article 9  
L’article L. 4622-6 du code du travail est ainsi modifié : 
1° Le deuxième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi 
rédigés : 
« Au sein des services communs à plusieurs établissements ou 
à plusieurs entreprises constituant une unité économique et 

Article L4622-6 
Les dépenses afférentes aux services de santé au travail 
sont à la charge des employeurs. 
Dans le cas de services communs à plusieurs entreprises, 
ces frais sont répartis proportionnellement au nombre 
des salariés. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000023262979&dateTexte=&categorieLien=cid
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une unité économique et sociale, ces frais sont répartis 
proportionnellement au nombre des salariés. 
« Au sein des services de prévention et de santé au 
travail interentreprises, les services obligatoires prévus 
à l’article L. 4622-9-1 font l’objet d’une cotisation 
proportionnelle au nombre de travailleurs suivis. 
Les services complémentaires proposés et l’offre 
spécifique de services prévue à l’article L. 4621-2-1 font 
l’objet d’une facturation sur la base d’une grille 
tarifaire. Le barème des cotisations et la grille tarifaire 
sont approuvés par l’assemblée générale. » 
2° Au dernier alinéa, la référence : « au deuxième alinéa 
» est remplacée par la référence : « aux deuxième et 
troisième alinéas ». 

sociale, ces frais sont répartis proportionnellement au 
nombre des salariés. 
« Au sein des services de prévention et de santé au travail 
interentreprises, les services obligatoires prévus à l’article L. 
4622-9-1 font l’objet d’une cotisation proportionnelle au 
nombre de travailleurs suivis. Les services complémentaires 
proposés et l’offre spécifique de services prévue à l’article L. 
4621-3 font l’objet d’une facturation sur la base d’une grille 
tarifaire.  
Le montant des cotisations et la grille tarifaire sont portés à 
la connaissance de l’assemblée générale et approuvés par le 
conseil d’administration approuvés par l’assemblée générale. 
»  
2° Au dernier alinéa, la référence : « au deuxième alinéa » est 
remplacée par la référence : « aux deuxième et troisième 
alinéas du présent article ». 
3° Est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
« Par dérogation aux deuxième et troisième alinéas du 
présent article, les dépenses du service de santé au travail des 
employeurs mentionnés à l’article L. 717-1 du code rural et de 
la pêche maritime sont couvertes selon les modalités prévues 
aux articles L. 717-2, L. 717-2-1 et L. 717-3-1 du même code. 
»  
« II. – Après le quatrième alinéa de l’article L. 717-2-1 du code 
rural et de la pêche maritime, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  
« - le cas échéant, la grille tarifaire applicable à l’offre de 
services complémentaires mentionnée à L. 717-3-1. » 

Au sein des services communs à plusieurs établissements 
ou à plusieurs entreprises constituant une unité 
économique et sociale, ces frais sont répartis 
proportionnellement au nombre des salariés. 
Au sein des services de prévention et de santé au travail 
interentreprises, les services obligatoires prévus à 
l’article L. 4622-9-1 font l’objet d’une cotisation 
proportionnelle au nombre de travailleurs suivis. 
Les services complémentaires proposés et l’offre 
spécifique de services prévue à l’article L. 4621-2-1 font 
l’objet d’une facturation sur la base d’une grille tarifaire. 
Le barème des cotisations et la grille tarifaire sont 
approuvés par l’assemblée générale.  Au sein des 
services de prévention et de santé au travail 
interentreprises, les services obligatoires prévus à 
l’article L. 4622-9-1 font l’objet d’une cotisation 
proportionnelle au nombre de travailleurs suivis. Les 
services complémentaires proposés et l’offre spécifique 
de services prévue à l’article L. 4621-3 font l’objet d’une 
facturation sur la base d’une grille tarifaire.  
Le montant des cotisations et la grille tarifaire sont 
portés à la connaissance de l’assemblée générale et 
approuvés par le conseil d’administration. approuvés par 
l’assemblée générale »  
Par dérogation au aux deuxième et troisième alinéas 
deuxième alinéa, dans le cas des dépenses effectuées 
pour les journalistes rémunérés à la pige relevant de 
l'article L. 7111-3, pour les salariés relevant des 
professions mentionnées à l'article L. 5424-22 et pour 
ceux définis à l'article L. 7123-2, ces frais sont répartis 
proportionnellement à la masse salariale. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904511&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000031073560&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904596&dateTexte=&categorieLien=cid


18 février 2021 
 

23 
 

Article 10 
La section 2 du chapitre II du titre II du livre VI de la 
quatrième partie du code du travail est complétée par 
un article L. 4622-16-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 4622-16-1. – Le service de prévention et de 
santé au travail interentreprises communique à ses 
adhérents et au comité régional de 
prévention et de santé au travail et rend public : 
« 1° Les statuts ; 
« 2° Les résultats de sa dernière procédure de 
certification ; 
« 3° Le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens ; 
« 4° Le projet de service pluriannuel ; 
« 5° L’ensemble socle de services obligatoires ; 
« 6° L’offre de services complémentaires ; 
« 7° Le dernier rapport annuel d’activité ; 
« 8° Les indicateurs de son activité, dont la typologie 
des travailleurs suivis en fonction de leur statut ; 
« 9° Le barème de cotisations, la grille tarifaire et leurs 
évolutions. 
« Les conditions de transmission et de publicité de ces 
documents sont précisées par décret. » 

Article 10  
La section 2 du chapitre II du titre II du livre VI de la quatrième 
partie du code du travail est complétée par un article L. 4622-
16-1 ainsi rédigé :  
« Art. L. 4622-16-1. – Le service de prévention et de santé au 
travail interentreprises communique à ses adhérents ainsi 
qu’au comité régional de prévention et de santé au travail et 
rend publics : 
 « 1° Les statuts ; 
 « 2° Les résultats de sa dernière procédure de certification ; 
« 3° Le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens prévu à 
l’article L. 4622-10 ; 
 « 4° Le projet de service pluriannuel ;  
« 5° L’ensemble socle de services obligatoires ;  
« 6° L’offre de services complémentaires ; 
« 7° Le dernier rapport annuel d’activité, lequel comprend des 
données relatives à l’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes ; 
« 8° Les indicateurs de son activité, dont la typologie des 
travailleurs suivis en fonction de leur statut ; 
« 9° Le montant des cotisations, la grille tarifaire et leurs 
évolutions.  
« Les conditions de transmission et de publicité de ces 
documents sont précisées par décret. » 

Nouveau Art. L. 4622-16-1. – Le service de prévention 
et de santé au travail interentreprises communique à 
ses adhérents et au comité régional de prévention et de 
santé au travail et rend public : 
1° Les statuts ; 
2° Les résultats de sa dernière procédure de 
certification ; 
3° Le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens prévu 
à l’article L. 4622-10 ; 
4° Le projet de service pluriannuel ; 
5° L’ensemble socle de services obligatoires ; 
6° L’offre de services complémentaires ; 
7° Le dernier rapport annuel d’activité, lequel comprend 
des données relatives à l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes ; 
8° Les indicateurs de son activité, dont la typologie des 
travailleurs suivis en fonction de leur statut ; 
 9° Le barème de Le montant des cotisations, la grille 
tarifaire et leurs évolutions. 
Les conditions de transmission et de publicité de ces 
documents sont précisées par décret 
 
 

Article 11 
La section 3 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de la 
première partie du code de la santé publique est ainsi 
modifiée : 
1° Au III de l’article L. 1111-17, après la référence : « L. 
1110-12 », sont  insérés les mots : « ou au suivi de son 
état de santé en application de l’article L. 4624-1 du 
code du travail » ; 

Article 11  
I. – La section 3 du chapitre I er du titre I er du livre I er de la 
première partie du code de la santé publique est ainsi 
modifiée :  
1° L’article L. 1111-17 est complété par un IV ainsi rédigé : « 
IV. – Le médecin du travail chargé du suivi de son état de santé 
l’état de santé d’une personne peut accéder à son dossier 
médical partagé et l’alimenter, sous réserve de son 
consentement exprès et de son information préalable quant 

Article L1111-17 
I.-Les professionnels de santé accèdent au dossier 
médical partagé d'une personne hors d'état d'exprimer 
sa volonté, en présence d'une situation comportant un 
risque immédiat pour sa santé, sauf si cette personne 
avait auparavant manifesté son opposition expresse à ce 
que son dossier soit consulté ou alimenté dans une telle 
situation. 
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2° Le quatrième alinéa de l’article L. 1111-18 est 
supprimé. 
 
 

aux possibilités de restreindre l’accès au contenu de son 
dossier. » ;  
2° Le quatrième alinéa de l’article L. 1111-18 est supprimé.  
II (nouveau). – Le chapitre IV du titre II du livre VI de la 
quatrième partie du code du travail est ainsi modifié :  
1° À la troisième phrase du II de l’article L. 4624-7, après le 
mot : « travail », sont insérés les mots :  
« , à l’exception des données recueillies dans le dossier 
médical partagé en application du IV de l’article L. 1111-17 du 
code de la santé publique, » ;  
2° Après l’article L. 4624-8, il est inséré un article L. 4624-8-1 
ainsi rédigé :  
« Art. L. 4624-8-1. – Le travailleur peut s’opposer à l’accès des 
professionnels chargés du suivi de son état de santé en 
application de l’article L. 4624-1 à son dossier médical partagé 
mentionné à l’article L. 1111-4 L. 1111-14 du code de la santé 
publique. Ce refus ne constitue pas une faute et ne peut servir 
de fondement à l’avis d’inaptitude mentionné à l’article L. 
4624-4 du présent code. Il n’est pas porté la connaissance de 
l’employeur. » 
III. – Au premier alinéa du 2° du I de l’article 51 de la loi n° 
2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la 
transformation du système de santé, le mot : « troisième » 
est remplacé par le mot : « quatrième » 

Le médecin régulateur du centre de réception et de 
régulation des appels d'aide médicale urgente 
mentionné à l'article L. 6311-2 qui reçoit un appel 
concernant une personne accède, sauf si cette personne 
avait auparavant manifesté son opposition expresse à ce 
que son dossier soit consulté dans une telle situation, au 
dossier médical partagé de celle-ci. 
II.-Le professionnel de santé recueille, après avoir 
informé la personne concernée, son consentement pour 
qu'un autre professionnel de santé à qui il serait 
nécessaire de confier une partie de la prestation accède 
à son dossier médical partagé et l'alimente. 
III.-Tout professionnel participant à la prise en charge 
d'une personne en application des articles L. 1110-4 et L. 
1110-12 ou au suivi de son état de santé en application 
de l’article L. 4624-1 du code du travail peut accéder, 
sous réserve du consentement de la personne 
préalablement informée, au dossier médical partagé de 
celle-ci et l'alimenter. L'alimentation ultérieure de son 
dossier médical partagé par ce même professionnel est 
soumise à une simple information de la personne prise 
en charge. 
IV. Le médecin du travail chargé du suivi de son état de 
santé l’état de santé d’une personne peut accéder à son 
dossier médical partagé et l’alimenter, sous réserve de 
son consentement exprès et de son information 
préalable quant aux possibilités de restreindre l’accès au 
contenu de son dossier. 
 
Article L1111-18 
L'accès au dossier médical partagé ne peut être exigé en 
dehors des cas prévus aux articles L. 1111-15 et L. 1111-
16, même avec l'accord de la personne concernée. 
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L'accès au dossier médical partagé est notamment 
interdit lors de la conclusion d'un contrat relatif à une 
protection complémentaire en matière de couverture 
des frais de santé et à l'occasion de la conclusion de tout 
autre contrat exigeant l'évaluation de l'état de santé 
d'une des parties. Sans préjudice des II et III de l'article L. 
1111-13-1, l'accès à ce dossier ne peut également être 
exigé ni préalablement à la conclusion d'un contrat, ni à 
aucun moment ou à aucune occasion de son application. 
Les médecins de la protection maternelle et infantile 
ont accès au dossier médical partagé pour le consulter 
et pour y déposer des documents. 

Le dossier médical partagé n'est pas accessible dans le 
cadre de la médecine du travail. 

Tout manquement aux présentes dispositions donne lieu 
à l'application des peines prévues à l'article 226-13 du 
code pénal. 

Le dossier médical partagé est conservé pendant une 
durée de dix années à compter de sa clôture. 

En cas de décès du titulaire, les ayants droit, le concubin 
ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité 
peuvent solliciter l'accès au dossier conformément au V 
de l'article L. 1110-4. L'accès à ce dossier peut également 
intervenir dans le cadre d'une expertise médicale 
diligentée aux fins d'administration de la preuve. 

Article L 4624-7 
I.-Le salarié ou l'employeur peut saisir le conseil de 
prud'hommes selon la procédure accélérée au fond 
d'une contestation portant sur les avis, propositions, 
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conclusions écrites ou indications émis par le médecin du 
travail reposant sur des éléments de nature médicale en 
application des articles L. 4624-2, L. 4624-3 et L. 4624-4. 
Le médecin du travail, informé de la contestation par 
l'employeur, n'est pas partie au litige. 
II.-Le conseil de prud'hommes peut confier toute mesure 
d'instruction au médecin inspecteur du travail 
territorialement compétent pour l'éclairer sur les 
questions de fait relevant de sa compétence. Celui-ci, 
peut, le cas échéant, s'adjoindre le concours de tiers. A 
la demande de l'employeur, les éléments médicaux 
ayant fondé les avis, propositions, conclusions écrites ou 
indications émis par le médecin du travail, à l’exception 
des données recueillies dans le dossier médical partagé 
en application du IV de l’article L. 1111-17 du code de la 
santé publique, peuvent être notifiés au médecin que 
l'employeur mandate à cet effet. Le salarié est informé 
de cette notification. 
III.-La décision du conseil de prud'hommes se substitue 
aux avis, propositions, conclusions écrites ou indications 
contestés. 
IV.-Le conseil de prud'hommes peut décider, par 
décision motivée, de ne pas mettre tout ou partie des 
honoraires et frais d'expertise à la charge de la partie 
perdante, dès lors que l'action en justice n'est pas 
dilatoire ou abusive. Ces honoraires et frais sont réglés 
d'après le tarif fixé par un arrêté conjoint des ministres 
chargés du travail et du budget. 
V.-Les conditions et les modalités d'application du 
présent article sont définies par décret en Conseil d'Etat. 
 
Nouveau art. L. 4624-8-1  
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Le travailleur peut s’opposer à l’accès des professionnels 
chargés du suivi de son état de santé en application de 
l’article L. 4624-1 à son dossier médical partagé 
mentionné à l’article L. 1111-4 du code de la santé 
publique. Ce refus ne constitue pas une faute et ne peut 
servir de fondement à l’avis d’inaptitude mentionné à 
l’article L. 4624-4 du présent code. Il n’est pas porté la 
connaissance de l’employeur. 
 
 

Article 12  
L’article L. 4624-8 du code du travail, dans sa rédaction 
résultant de l’article 51 de la loi n° 2019-774 du 24 
juillet 2019, est ainsi modifié : 
1° Les deuxième et quatrième phrases sont supprimées 
; 
2° Il est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 
« Pour chaque titulaire, l’identifiant du dossier médical 
en santé au travail est l’identifiant national de santé 
mentionné à l’article L. 1111-8-1 lorsqu’il dispose d’un 
tel identifiant. 
« Le dossier médical en santé au travail est accessible 
aux professionnels de santé en charge du suivi médical 
du titulaire en application de l’article L. 4624-1 et aux 
autres professionnels de santé participant à sa prise en 
charge en application des articles L. 1110-4 et L. 1110-
12 du code de la santé publique, dans les conditions 
prévues par le III de l’article L. 1111-17 de ce même 
code. 
« Lorsque le travailleur relève de plusieurs services de 
prévention et de santé au travail ou cesse de relever 
d’un de ces services, son dossier médical est accessible 

Article 12  
L’article L. 4624-8 du code du travail, dans sa rédaction 
résultant de l’article 51 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 
2019 relative à l’organisation et à la transformation du 
système de santé, est ainsi modifié : 
« 1° A À la première phrase, après la deuxième occurrence 
du mot : « travail » sont insérés les mots : « , ou, le cas 
échéant, par le médecin praticien correspondant » ; ». 
1° Les deuxième et avant-dernière phrases sont supprimées ; 
1° bis (nouveau) À la dernière phrase, les mots : « même code 
» sont remplacés par les mots : « code de la santé publique » 
; 2° Sont ajoutés quatre alinéas ainsi rédigés :  
« Pour chaque titulaire, l’identifiant du dossier médical en 
santé au travail est l’identifiant de santé mentionné à l’article 
L. 1111-8-1 du même code, lorsqu’il dispose d’un tel 
identifiant.  
« Les éléments nécessaires à la coordination au 
développement de la prévention ainsi qu’à la coordination, la 
qualité et la continuité des soins au sein du dossier médical 
en santé au travail sont accessibles, uniquement à des fins de 
consultation, aux professionnels de santé exerçant sous 
l’autorité du médecin du travail et aux professionnels de 
santé participant à la prise en charge du travailleur 

Article L4624-8 
Un dossier médical en santé au travail, constitué par le 
médecin du travail ou, le cas échéant, par le médecin 
praticien correspondant, retrace dans le respect du 
secret médical les informations relatives à l'état de santé 
du travailleur, aux expositions auxquelles il a été soumis 
ainsi que les avis et propositions du médecin du travail, 
notamment celles formulées en application des 
articles L. 4624-3 et L. 4624-4. Ce dossier ne peut être 
communiqué qu'au médecin de son choix, à la demande 
de l'intéressé. En cas de risque pour la santé publique ou 
à sa demande, le médecin du travail le transmet au 
médecin inspecteur du travail. Ce dossier peut être 
communiqué à un autre médecin du travail dans la 
continuité de la prise en charge, sauf refus du travailleur. 
Le travailleur, ou en cas de décès de celui-ci toute 
personne autorisée par les articles L. 1110-4 et L. 1111-
7 du code de la santé publique, peut demander la 
communication de ce dossier. 
Pour chaque titulaire, l’identifiant du dossier médical en 
santé au travail est l’identifiant national de santé 
mentionné à l’article L. 1111-8-1 du même code lorsqu’il 
dispose d’un tel identifiant. 
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au service compétent pour assurer la continuité du 
suivi, sauf refus du travailleur. 
« Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés, 
fixe les modalités de mise en œuvre du présent article. 
» 
 

mentionnés aux articles L. 1110-4 et L. 1110-12 du code de la 
santé publique, sous réserve du consentement du travailleur 
préalablement informé.  
« Lorsque le travailleur relève de plusieurs services de 
prévention et de santé au travail ou cesse de relever d’un de 
ces services, son dossier médical en santé au travail est 
accessible au service compétent pour assurer la continuité du 
suivi, sauf refus du travailleur.  
« Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés, fixe les modalités 
de mise en œuvre du présent article. » 

Le dossier médical en santé au travail est accessible aux 
professionnels de santé en charge du suivi médical du 
titulaire en application de l’article L. 4624-1 et aux autres 
professionnels de santé participant à sa prise en charge 
en application des articles L. 1110-4 et L. 1110-12 du 
code de la santé publique, dans les conditions prévues 
par le III de l’article L. 1111-17 de ce même code. 
Les éléments nécessaires à la coordination au 
développement de la prévention ainsi qu’à la 
coordination, la qualité et la continuité des soins au sein 
du dossier médical en santé au travail sont accessibles, 
uniquement à des fins de consultation, aux 
professionnels de santé exerçant sous l’autorité du 
médecin du travail et aux professionnels de santé 
participant à la prise en charge du travailleur mentionnés 
aux articles L. 1110-4 et L. 1110-12 du code de la santé 
publique, sous réserve du consentement du travailleur 
préalablement informé.  
Lorsque le travailleur relève de plusieurs services de 
prévention et de santé au travail ou cesse de relever d’un 
de ces services, son dossier médical est accessible au 
service compétent pour assurer la continuité du suivi, 
sauf refus du travailleur. 
Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés, 
fixe les modalités de mise en œuvre du présent article. 

Article 13 
Le 11° de l’article L. 1461-1 du code de la santé 
publique est complété par les mots : « et celles issues 
des dossiers médicaux en santé au travail prévus par 
l’article L. 4624-8 du même code ». 
 

Article 13  
Le 11° du I de l’article L. 1461-1 du code de la santé publique 
est ainsi rédigé : « 11° Les données issues des dossiers 
médicaux en santé au travail prévus à l’article L. 4624-8 du 
code du travail. » 

Article L1461-1 
I.-Le système national des données de santé rassemble 
et met à disposition : 
1° Les données issues des systèmes d'information 
mentionnés à l'article L. 6113-7 du présent code ; 
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2° Les données du système national d'information 
interrégimes de l'assurance maladie mentionné à 
l'article L. 161-28-1 du code de la sécurité sociale ; 
3° Les données sur les causes de décès mentionnées à 
l'article L. 2223-42 du code général des collectivités 
territoriales ; 
4° Les données médico-sociales du système 
d'information mentionné à l'article L. 247-2 du code de 
l'action sociale et des familles ; 
5° Un échantillon représentatif des données de 
remboursement par bénéficiaire transmises par des 
organismes d'assurance maladie complémentaire et 
défini en concertation avec leurs représentants ; 
6° Les données destinées aux professionnels et 
organismes de santé recueillies à l'occasion des activités 
mentionnées au I de l'article L. 1111-8 du présent code 
donnant lieu à la prise en charge des frais de santé en 
matière de maladie ou de maternité mentionnée à 
l'article L. 160-1 du code de la sécurité sociale et à la prise 
en charge des prestations mentionnées à l'article L. 431-
1 du même code en matière d'accidents du travail et de 
maladies professionnelles ; 
7° Les données relatives à la perte d'autonomie, évaluée 
à l'aide de la grille mentionnée à l'article L. 232-2 du code 
de l'action sociale et des familles, lorsque ces données 
sont appariées avec les données mentionnées aux 1° à 6° 
du présent I ; 
8° Les données à caractère personnel des enquêtes dans 
le domaine de la santé, lorsque ces données sont 
appariées avec des données mentionnées aux 1° à 6° ; 
9° Les données recueillies lors des visites médicales et de 
dépistage obligatoires prévues à l'article L. 541-1 du code 
de l'éducation ; 
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10° Les données recueillies par les services de protection 
maternelle et infantile dans le cadre de leurs missions 
définies à l'article L. 2111-1 du présent code ; 
11° Les données de santé recueillies lors des visites 
d'information et de prévention, telles que définies à 
l'article L. 4624-1 du code du travail et celles issues des 
dossiers médicaux en santé au travail prévus par l’article 
L. 4624-8 du même code.  
11° Les données issues des dossiers médicaux en santé 
au travail prévus à l’article L. 4624-8 du code du travail. 
» 
II.-Le système national des données de santé est mis en 
œuvre dans le cadre d'orientations générales définies 
par l'Etat, en concertation avec les organismes 
responsables des systèmes d'information et des données 
mentionnés au I du présent article. 
 
Les responsables ou les catégories de responsables des 
traitements du système national des données de santé 
et leurs rôles respectifs sont définis par décret en Conseil 
d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés. Les responsables de ces 
traitements sont nominativement désignés par arrêté. 
La méthode d'appariement des données mentionnées 
au 5° dudit I avec les données correspondantes du 
système national des données de santé est élaborée en 
concertation avec les représentants des organismes qui 
transmettent les données concernées. 
III.-Le système national des données de santé a pour 
finalité la mise à disposition des données, dans les 
conditions définies aux articles L. 1461-2 et L. 1461-3, 
pour contribuer : 
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1° A l'information sur la santé ainsi que sur l'offre de 
soins, la prise en charge médico-sociale et leur qualité ; 
2° A la définition, à la mise en œuvre et à l'évaluation des 
politiques de santé et de protection sociale ; 
3° A la connaissance des dépenses de santé, des 
dépenses d'assurance maladie et des dépenses médico-
sociales ; 
4° A l'information des professionnels, des structures et 
des établissements de santé ou médico-sociaux sur leur 
activité ; 
5° A la surveillance, à la veille et à la sécurité sanitaires ; 
6° A la recherche, aux études, à l'évaluation et à 
l'innovation dans les domaines de la santé et de la prise 
en charge médico-sociale. 
IV.-Pour le système national des données de santé et 
pour les traitements utilisant des données à caractère 
personnel issues de ce système : 
1° Aucune décision ne peut être prise à l'encontre d'une 
personne physique identifiée sur le fondement des 
données la concernant et figurant dans l'un de ces 
traitements ; 
2° Les personnes responsables de ces traitements, ainsi 
que celles les mettant en œuvre ou autorisées à accéder 
aux données à caractère personnel qui en sont issues, 
sont soumises au secret professionnel dans les 
conditions et sous les peines prévues à l'article 226-13 
du code pénal ; 
3° L'accès aux données s'effectue dans des conditions 
assurant la confidentialité et l'intégrité des données et la 
traçabilité des accès et des autres traitements, 
conformément à un référentiel défini par arrêté des 
ministres chargés de la santé, de la sécurité sociale et du 
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numérique, pris après avis de la Commission nationale 
de l'informatique et des libertés ; 
4° Les données individuelles du système national des 
données de santé sont conservées pour une durée 
maximale de vingt ans, sans préjudice de l'application du 
premier alinéa de l'article 78 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés. 
V.-Les données du système national des données de 
santé ne peuvent être traitées pour l'une des finalités 
suivantes : 
1° La promotion des produits mentionnés au II de 
l'article L. 5311-1 en direction des professionnels de 
santé ou d'établissements de santé ; 
2° L'exclusion de garanties des contrats d'assurance et la 
modification de cotisations ou de primes d'assurance 
d'un individu ou d'un groupe d'individus présentant un 
même risque. 
 

TITRE III 
MIEUX ACCOMPAGNER CERTAINS PUBLICS, 
NOTAMMENT VULNÉRABLES, ET LUTTER CONTRE LA 
DÉSINSERTION PROFESSIONNELLE  
 

TITRE III  
MIEUX ACCOMPAGNER CERTAINS PUBLICS, NOTAMMENT 
VULNÉRABLES OU EN SITUATION DE HANDICAP, ET LUTTER 
CONTRE LA DÉSINSERTION PROFESSIONNELLE 

 

Article 14  
Après l’article L. 4622-8 du code du travail, il est inséré 
un article L. 4622-8-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 4622-8-1. – Le service de prévention et de 
santé au travail comprend une cellule pluridisciplinaire 
de prévention de la désinsertion professionnelle 
chargée : 
« 1° De proposer des actions de sensibilisation ; 
« 2° D’identifier les situations individuelles ; 

Article 14  
Après l’article L. 4622-8 du code du travail, il est inséré un 
article L. 4622-8-1 ainsi rédigé :  
« Art. L. 4622-8-1. – Le service de prévention et de santé au 
travail comprend une cellule pluridisciplinaire de prévention 
de la désinsertion professionnelle chargée :  
« 1° De proposer des actions de sensibilisation ;  
« 2° D’identifier les situations individuelles ;  

Nouveau Art. L. 4622-8-1. – Le service de prévention et 
de santé au travail comprend une cellule 
pluridisciplinaire de prévention de la désinsertion 
professionnelle chargée : 
1° De proposer des actions de sensibilisation ; 
2° D’identifier les situations individuelles ; 
3° De proposer, en lien avec l’employeur et le salarié le 
travailleur , un plan de retour au travail comprenant 
notamment des mesures individuelles d’aménagement, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006690344&dateTexte=&categorieLien=cid


18 février 2021 
 

33 
 

« 3° De proposer, en lien avec l’employeur et le salarié, 
un plan de retour au travail comprenant notamment 
des mesures individuelles d’aménagement, 
d’adaptation ou de transformation du poste de travail 
ou des mesures d’aménagement du temps de travail 
favorisant le retour au travail, mentionnées à l’article L. 
4624-2-3. 
« Elle effectue ses missions en collaboration avec les 
professionnels de santé en charge des soins, les 
services médicaux de l’assurance maladie, notamment 
dans le cadre de leurs missions mentionnées aux 
articles L. 262-1 et L. 315-1 du code de la sécurité 
sociale, et les organismes en charge de l’insertion 
professionnelle. » 
 

« 3° De proposer, en lien avec l’employeur et le travailleur, un 
plan de retour au travail comprenant notamment des 
mesures individuelles d’aménagement, d’adaptation ou de 
transformation du poste de travail ou des mesures 
d’aménagement du temps de travail justifiées par des 
considérations relatives notamment à l’âge ou à l’état de 
santé physique et mentale du travailleur.  
« Cette cellule remplit ses missions en collaboration avec les 
professionnels de santé chargés des soins, le service du 
contrôle médical mentionné à l’article L. 315-1 du code de la 
sécurité sociale, les organismes locaux et régionaux 
d’assurance maladie et le service social mentionné au 4° de 
l’article L. 215-1 du même code, dans le cadre des missions 
qui leur sont confiées en application du 3° de l’article L. 221-
1 et de l’article L. 262-1 dudit code, les acteurs chargés de 
l’emploi accompagné défini à l’article L. 5213-2-1 du présent 
code, les acteurs de la compensation du handicap et les 
acteurs de la préorientation et de la réadaptation 
professionnelle mentionnés à l’article L. 5214-3-1, aux 3° et 4° 
de l’ du dispositif d’ article L. 5211-2 du présent code et au b 
du 5° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles et les organismes intervenant en matière 
d’insertion professionnelle. » 

d’adaptation ou de transformation du poste de travail ou 
des mesures d’aménagement du temps de travail 
favorisant le retour au travail, mentionnées à l’article L. 
4624-2-3. justifiées par des considérations relatives 
notamment à l’âge ou à l’état de santé physique et 
mentale du travailleur.  
4° Elles participent notamment à l’accompagnement 
vers les dispositifs de prévention de la désinsertion 
professionnelle prévus à l’article L. 323-3-1 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Elle effectue Cette cellule remplit ses missions en 
collaboration avec les professionnels de santé en charge 
des soins, les services médicaux de l’assurance maladie, 
notamment dans le cadre de leurs missions mentionnées 
aux articles L. 262-1 et L. 315-1 du code de la sécurité 
sociale, le service médical mentionné à l’article L. 315-1 
du code de la sécurité sociale, les organismes locaux et 
régionaux d’assurance maladie et le service social 
mentionné au 4° de l’article L. 215-1 du même code, dans 
le cadre des missions qui leur sont confiées en 
application du 3° de l’article L. 221-1 et de l’article L. 262-
1 dudit code, les acteurs chargés de l’emploi 
accompagné défini à l’article L. 5213-2-1 du présent 
code, les acteurs de la compensation du handicap et les 
acteurs de la préorientation et de la réadaptation 
professionnelle mentionnés à l’article L. 5214-3-1, aux 3° 
et 4° de l’ du dispositif d’ article L. 5211-2 du présent 
code et au b du 5° du I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles et les organismes en 
charge de l’insertion professionnelle 

 Article 14 bis (nouveau)  Nouveau Art. L. 315-4 CSS 
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Le chapitre V du titre I er du livre III du code de la sécurité 
sociale est complété par un article L. 315-4 ainsi rédigé :  
« Art. L. 315-4. – Lorsque les arrêts de travail de l’assuré qui 
ont été adressés à l’organisme lui servant des prestations à ce 
titre remplissent des conditions fixées par décret ou lorsqu’ils 
font apparaître un risque de désinsertion professionnelle, 
selon des conditions fixées par décret, l’organisme ou, selon 
le cas, le service du contrôle médical transmet au service de 
prévention et  de santé au travail mentionné à l’article L. 
4622-2 du code du travail dont relève l’assuré, sous réserve 
de l’accord de ce dernier, des informations relatives aux 
arrêts de travail. Un décret précise le contenu des 
informations transmises ainsi que les conditions dans 
lesquelles cette transmission, réalisée de façon 
dématérialisée, est effectuée, le cas échéant selon les 
modalités définies au II de l’article L. 1110-4 du code de la 
santé publique. »  
II. – Après l’article L. 4622-8 du code du travail, il est inséré un 
article L. 4622-8-2 ainsi rédigé :  
Art. L. 4622-8-2. – Dans le cadre de ses missions de prévention 
de la désinsertion professionnelle, la cellule pluridisciplinaire 
mentionnée à l’article L. 4622-8-1 informe le service du 
contrôle médical mentionné à l’article L. 315-1 du code de la 
sécurité sociale, les organismes locaux et régionaux 
d’assurance maladie et le service social mentionné au 4° de 
l’article L. 215-1 du même code, selon des modalités définies 
par décret, lorsqu’elle accompagne des travailleurs qui ont 
fait l’objet de la transmission d’informations mentionnée à 
l’article L. 315-4 dudit code. Sous réserve de l’accord du 
travailleur, elle leur transmet des informations relatives au 
poste et aux conditions de travail de l’intéressé. »  
III. – Les I et II entrent en vigueur le 1 er janvier 2024. 
 

Lorsque les arrêts de travail de l’assuré qui ont été 
adressés à l’organisme lui servant des prestations à ce 
titre remplissent des conditions fixées par décret ou 
lorsqu’ils font apparaître un risque de désinsertion 
professionnelle, selon des conditions fixées par décret, 
l’organisme ou, selon le cas, le service du contrôle 
médical transmet au service de santé au travail 
mentionné à l’article L. 4622-2 du code du travail dont 
relève l’assuré, sous réserve de l’accord de ce dernier, 
des informations relatives aux arrêts de travail. Un 
décret précise le contenu des informations transmises 
ainsi que les conditions dans lesquelles cette 
transmission, réalisée de façon dématérialisée, est 
effectuée, le cas échéant selon les modalités définies au 
II de l’article L. 1110-4 du code de la santé publique. 
 
Nouveau Art. L. 4622-8-2 
 Dans le cadre de ses missions de prévention de la 
désinsertion professionnelle, la cellule pluridisciplinaire 
mentionnée à l’article L. 4622-8-1 informe le service du 
contrôle médical mentionné à l’article L. 315-1 du code 
de la sécurité sociale, les organismes locaux et régionaux 
d’assurance maladie et le service social mentionné au 4° 
de l’article L. 215-1 du même code, selon des modalités 
définies par décret, lorsqu’elle accompagne des 
travailleurs qui ont fait l’objet de la transmission 
d’informations mentionnée à l’article L. 315-4 dudit 
code. Sous réserve de l’accord du travailleur, elle leur 
transmet des informations relatives au poste et aux 
conditions de travail de l’intéressé.  
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Article 14 ter (nouveau)  
L’article L. 5213-6-1 du code du travail est complété par deux 
alinéas ainsi rédigés :  
« Le référent peut être chargé de faire le lien avec les services 
de prévention et de santé au travail, dans l’objectif de 
contribuer au maintien dans l’emploi des personnes en 
situation de handicap et de prévenir la désinsertion 
professionnelle.  
« Il peut être associé au rendez-vous de préreprise liaison 
prévu à l’article L. 1226-1-3 ainsi qu’aux échanges visant à 
proposer des mesures individuelles prévus à l’avant-dernier 
alinéa de l’article L. 4624-2-2. » 
 

 
Article 5213-6-1 
Dans toute entreprise employant au moins deux cent 
cinquante salariés, est désigné un référent chargé 
d'orienter, d'informer et d'accompagner les personnes 
en situation de handicap. 
Le référent peut être chargé de faire le lien avec les 
services de prévention et de santé au travail, dans 
l’objectif de contribuer au maintien dans l’emploi des 
personnes en situation de handicap et de prévenir la 
désinsertion professionnelle.  
Il peut être associé au rendez-vous de préreprise liaison 
prévu à l’article L. 1226-1-3 ainsi qu’aux échanges visant 
à proposer des mesures individuelles prévus à l’avant-
dernier alinéa de l’article L. 4624-2-2. 
 

Article 15 
L’article L. 4624-1 du code du travail est ainsi modifié : 
1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 
« Les professionnels de santé au travail susmentionnés 
peuvent recourir, pour l’exercice de leurs missions, à 
des pratiques médicales à distance relevant de la 
télémédecine dans les conditions prévues par l’article 
L. 6316-1 du code de la santé publique. Les conditions 
spécifiques de mise en œuvre de ces pratiques 
médicales à distance en santé au travail sont précisées 
par décret. » ; 
2° Après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 
« Le professionnel de santé peut recourir aux pratiques 
médicales à distance prévues par le deuxième alinéa 
pour le suivi individuel des travailleurs en tenant 

Article 15  
L’article L. 4624-1 du code du travail est ainsi modifié :  
1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention :  
« I. – » ; 
2° Avant le dernier alinéa, il est inséré un II ainsi rédigé :  
« II. – Les professionnels de santé mentionnés au premier 
alinéa du I du présent article peuvent recourir à des pratiques 
médicales ou de soins à distance utilisant les technologies de 
l’information et de la communication pour le suivi individuel 
du travailleur, compte tenu de son état de santé physique et 
mentale. Son consentement Le consentement du travailleur 
est recueilli préalablement. La mise en œuvre de ces 
pratiques garantit le respect de la confidentialité des 
échanges entre le professionnel de santé et le travailleur. « 
Les modalités d’application du premier alinéa du présent II 
sont déterminées par décret en Conseil d’État. » ;  
3° Le dernier alinéa est supprimé. 

Article L4624-1 
 
I- Tout travailleur bénéficie, au titre de la surveillance de 
l'état de santé des travailleurs prévue à l'article L. 4622-
2, d'un suivi individuel de son état de santé assuré par le 
médecin du travail et, sous l'autorité de celui-ci, par le 
collaborateur médecin mentionné à l'article L. 4623-1, 
l'interne en médecine du travail et l'infirmier. 
Les professionnels de santé au travail susmentionnés 
peuvent recourir, pour l’exercice de leurs missions, à des 
pratiques médicales à distance relevant de la 
télémédecine dans les conditions prévues par l’article L. 
6316-1 du code de la santé publique. Les conditions 
spécifiques de mise en œuvre de ces pratiques médicales 
à distance en santé au travail sont précisées par décret. 
Ce suivi comprend une visite d'information et de 
prévention effectuée après l'embauche par l'un des 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033024922/2017-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903352&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903352&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903362&dateTexte=&categorieLien=cid


18 février 2021 
 

36 
 

compte de l’état de santé physique et psychique du 
travailleur. L’examen médical est réalisé en présence 
du travailleur dans les cas où le professionnel de santé 
considère que l’état de santé du travailleur ou les 
risques professionnels auxquels celui-ci est exposé 
nécessitent un examen physique. » ; 
3° Le dernier alinéa est supprimé. 
 

professionnels de santé mentionnés au premier alinéa 
du présent article. Cette visite donne lieu à la délivrance 
d'une attestation. Un décret en Conseil d'Etat fixe le délai 
de cette visite. Le modèle de l'attestation est défini par 
arrêté. 
Le professionnel de santé qui réalise la visite 
d'information et de prévention peut orienter le 
travailleur sans délai vers le médecin du travail, dans le 
respect du protocole élaboré par ce dernier. 
Les modalités et la périodicité de ce suivi prennent en 
compte les conditions de travail, l'état de santé et l'âge 
du travailleur, ainsi que les risques professionnels 
auxquels il est exposé. 
Tout travailleur qui déclare, lors de la visite d'information 
et de prévention, être considéré comme travailleur 
handicapé au sens de l'article L. 5213-1 du présent code 
et être reconnu par la commission des droits et de 
l'autonomie des personnes handicapées mentionnée à 
l'article L. 146-9 du code de l'action sociale et des 
familles, ainsi que tout travailleur qui déclare être 
titulaire d'une pension d'invalidité attribuée au titre du 
régime général de sécurité sociale ou de tout autre 
régime de protection sociale obligatoire, est orienté sans 
délai vers le médecin du travail et bénéficie d'un suivi 
individuel adapté de son état de santé. 
Le professionnel de santé peut recourir aux pratiques 
médicales à distance prévues par le deuxième alinéa 
pour le suivi individuel des travailleurs en tenant compte 
de l’état de santé physique et psychique du travailleur. 
L’examen médical est réalisé en présence du travailleur 
dans les cas où le professionnel de santé considère que 
l’état de santé du travailleur ou les risques 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903699&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796672&dateTexte=&categorieLien=cid
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professionnels auxquels celui-ci est exposé nécessitent 
un examen physique. 
Tout salarié peut, lorsqu'il anticipe un risque 
d'inaptitude, solliciter une visite médicale dans l'objectif 
d'engager une démarche de maintien dans l'emploi. 
Tout travailleur de nuit bénéficie d'un suivi individuel 
régulier de son état de santé. La périodicité de ce suivi 
est fixée par le médecin du travail en fonction des 
particularités du poste occupé et des caractéristiques du 
travailleur, selon des modalités déterminées par décret 
en Conseil d'Etat. 
II- Les professionnels de santé mentionnés au premier 
alinéa du I du présent article peuvent recourir à des 
pratiques médicales ou de soins à distance utilisant les 
technologies de l’information et de la communication 
pour le suivi individuel du travailleur, compte tenu de 
son état de santé physique et mentale. Son 
consentement Son consentement Le consentement du 
travailleur est recueilli préalablement. La mise en œuvre 
de ces pratiques garantit le respect de la confidentialité 
des échanges entre le professionnel de santé et le 
travailleur. « Les modalités d’application du premier 
alinéa du présent II sont déterminées par décret en 
Conseil d’État. » 
 
Le rapport annuel d'activité, établi par le médecin du 
travail, pour les entreprises dont il a la charge, comporte 
des données présentées par sexe. Un arrêté du ministre 
chargé du travail fixe les modèles de rapport annuel 
d'activité du médecin du travail et de synthèse annuelle 
de l'activité du service de santé au travail. 
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Article 16  
Après l’article L. 4624-2-1 du même code, il est inséré 
un article L. 4624-2-2 ainsi rédigé : 
« Art. L. 4624-2-2. – Les travailleurs sont examinés par 
le médecin du travail au cours d’une visite médicale 
de mi-carrière organisée à une échéance déterminée 
par accord de branche ou, à défaut, durant l’année 
civile de leur quarante-cinquième anniversaire. 
« Cet examen médical peut être anticipé et organisé 
conjointement avec une autre visite médicale lorsque 
le travailleur doit être examiné par le médecin du 
travail deux ans avant l’échéance prévue à l’alinéa 
précédent. 
« Cet examen médical vise à : 
« 1° Établir un état des lieux de l’adéquation entre le 
poste de travail et l’état de santé du salarié, à date, en 
tenant compte des expositions à des facteurs de 
risques professionnels auxquelles a été soumis le 
travailleur ; 
« 2° Évaluer les risques de désinsertion 
professionnelle, en prenant en compte l’évolution des 
capacités du travailleur en fonction de son parcours 
professionnel passé, de son âge et de son état de 
santé ; 
« 3° Sensibiliser le travailleur sur les enjeux du 
vieillissement au travail et sur la prévention des 
risques professionnels. 
« Le médecin du travail a la faculté de proposer, par 
écrit et après échange avec le salarié et l’employeur, 
des mesures individuelles d’aménagement, 
d’adaptation ou de transformation du poste de travail 
ou des mesures d’aménagement du temps de travail 
justifiées par des considérations relatives notamment 

Article 16  
Après l’article L. 4624-2-1 du code du travail, il est inséré un 
article L. 4624-2-2 ainsi rédigé :  
« Art. L. 4624-2-2. – Le travailleur est examiné par le médecin 
du travail au cours d’une visite médicale de mi-carrière 
organisée à une échéance déterminée par accord de branche 
ou, à défaut, durant l’année civile de son quarante-cinquième 
anniversaire.  
« Cet examen médical peut être anticipé et organisé 
conjointement avec une autre visite médicale lorsque le 
travailleur doit être examiné par le médecin du travail deux 
ans avant l’échéance prévue au premier alinéa.  
« Pour les travailleurs en situation de handicap, le référent 
handicap tel que mentionné à l’article L. 5213-6-1 transmet, 
à la demande du travailleur handicapé, ses observations au 
médecin du travail en amont de cet examen médical, afin de 
faciliter une connaissance transverse de son parcours, à la fois 
médicale et médico-sociale.  
« Cet L’ examen médical vise à : 
« 1° Établir un état des lieux de l’adéquation entre le poste de 
travail et l’état de santé du travailleur, à date, en tenant 
compte des expositions à des facteurs de risques 
professionnels auxquelles il a été soumis ;  
« 2° Évaluer les risques de désinsertion professionnelle, en 
prenant en compte l’évolution des capacités du travailleur 
en fonction de son parcours professionnel, de son âge et de 
son état de santé ; 
« 3° Sensibiliser le travailleur sur les enjeux du vieillissement 
au travail et sur la prévention des risques professionnels.  
« Le médecin du travail peut proposer, par écrit et après 
échange avec le travailleur et l’employeur, les mesures 
prévues à l’article L. 4624-3. » 

Nouveau Art. L. 4624-2-2. – Les travailleurs sont Le 
travailleur est examiné par le médecin du travail au cours 
d’une visite médicale de mi-carrière organisée à une 
échéance déterminée par accord de branche ou, à 
défaut, durant l’année civile de leur quarante-cinquième 
anniversaire. 
Cet examen médical peut être anticipé et organisé 
conjointement avec une autre visite médicale lorsque le 
travailleur doit être examiné par le médecin du travail 
deux ans avant l’échéance prévue à l’alinéa précédent 
prévue au premier alinéa. 
Pour les travailleurs en situation de handicap, le référent 
handicap tel que mentionné à l’article L. 5213-6-1 
transmet, à la demande du travailleur handicapé, ses 
observations au médecin du travail en amont de cet 
examen médical, afin de faciliter une connaissance 
transverse de son parcours, à la fois médicale et médico-
sociale. 
Cet examen médical vise à : 
1° Établir un état des lieux de l’adéquation entre le poste 
de travail et l’état de santé du salarié, à date, en tenant 
compte des expositions à des facteurs de risques 
professionnels auxquelles a été soumis le travailleur il a 
été soumis ; 
2° Évaluer les risques de désinsertion professionnelle, en 
prenant en compte l’évolution des capacités du 
travailleur en fonction de son parcours professionnel 
passé, de son âge et de son état de santé ; 
3° Sensibiliser le travailleur sur les enjeux du 
vieillissement au travail et sur la prévention des risques 
professionnels. 
Le médecin du travail a la faculté de proposer, par écrit 
et après échange avec le salarié le travailleur et 
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à l’âge ou à l’état de santé physique et mental du 
travailleur en application de l’article L. 4624-3. 
« Les modalités d’application du présent article sont 
précisées par décret en Conseil d’État. » 
 
 
 

La visite de mi-carrière peut être réalisée par un infirmier de 
santé au travail exerçant en pratique avancée. Celui-ci ne 
peut proposer les mesures mentionnées à l’avant-dernier 
alinéa du présent article. À l’issue de la visite, l’infirmier peut, 
s’il l’estime nécessaire, orienter sans délai le travailleur vers 
le médecin du travail. 

l’employeur, des mesures individuelles d’aménagement, 
d’adaptation ou de transformation du poste de travail ou 
des mesures d’aménagement du temps de travail 
justifiées par des considérations relatives notamment à 
l’âge ou à l’état de santé physique et mental du 
travailleur en application de l’article L. 4624-3. 
Les modalités d’application du présent article sont 
précisées par décret en Conseil d’État. les mesures 
prévues à l’article L. 4624-3. 
La visite de mi-carrière peut être réalisée par un infirmier 
de santé au travail exerçant en pratique avancée. Celui-
ci ne peut proposer les mesures mentionnées à l’avant-
dernier alinéa du présent article. À l’issue de la visite, 
l’infirmier peut, s’il l’estime nécessaire, orienter sans 
délai le travailleur vers le médecin du travail. 

Article 17  
I. – Le code du travail est ainsi modifié : 
1° Avant le dernier alinéa de l’article L. 1251-22, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsque l’entreprise utilisatrice dispose de son propre 
service de prévention et de santé au travail, les salariés 
peuvent être suivis par celui-ci, dans le cadre d’une 
convention conclue avec l’entreprise de travail 
temporaire ou le service de prévention et de santé au 
travail dont ils relèvent. » ; 
2° Après l’article L. 4621-2, il est inséré un article L. 
4621-2-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 4621-2-1. – Les dispositions du présent livre 
sont applicables aux travailleurs indépendants relevant 
du livre 6 du code de la sécurité sociale lorsqu’ils sont 
suivis par un service de prévention et de santé au 
travail. 

Article 17  
I. – Le code du travail est ainsi modifié :  
1° Avant le dernier alinéa de l’article L. 1251-22, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé :  
« Lorsque l’entreprise utilisatrice dispose de son propre 
service de prévention et de santé au travail, les salariés  
peuvent être suivis par celui-ci, dans le cadre d’une 
convention conclue avec l’entreprise de travail temporaire. » 
;  
2° Le chapitre I er du titre II du livre VI de la quatrième partie 
est complété par un article L. 4621-3 ainsi rédigé :  
« Art. L. 4621-3. – Les travailleurs indépendants relevant du 
livre VI du code de la sécurité sociale peuvent s’affilier au 
service de prévention et de santé au travail interentreprises 
de leur choix.  
« Ils bénéficient d’une offre spécifique de services en matière 
de prévention, de suivi individuel et de prévention de la 
désinsertion professionnelle.  

Article L1251-22 
 
Les obligations relatives à la médecine du travail sont à 
la charge de l'entreprise de travail temporaire. 
Sauf lorsque cette dernière relève du régime agricole, le 
suivi médical des salariés est assuré par des services de 
santé au travail faisant l'objet d'un agrément spécifique. 
Lorsque l’entreprise utilisatrice dispose de son propre 
service de prévention et de santé au travail, les salariés 
et des assistants maternels peuvent être suivis par celui-
ci, dans le cadre d’une convention conclue avec 
l’entreprise de travail temporaire ou le service de 
prévention et de santé au travail dont ils relèvent. 
Lorsque l'activité exercée par le salarié temporaire 
nécessite une surveillance médicale renforcée au sens de 
la réglementation relative à la santé au travail, les 
obligations correspondantes sont à la charge de 
l'entreprise utilisatrice. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006901275/2008-05-01
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« Les services de prévention et de santé 
interentreprises peuvent fournir aux travailleurs 
indépendants suivis une offre spécifique de services en 
matière de prévention, de suivi individuel et de 
prévention de la désinsertion professionnelle. » ; 
3° Après l’article L. 4622-5, il est inséré un article L. 
4622-5-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 4622-5-1. – L’ensemble des travailleurs, 
salariés ou non-salariés, exerçant leur activité sur le site 
d’une entreprise disposant de son propre service de 
prévention et de santé au travail peuvent être suivis 
par ce service, dans le cadre d’une convention signée 
entre les parties. 
« Lorsque des salariés d’entreprises sous-traitantes ou 
prestataires d’entreprises extérieures exercent des 
activités, de nature ou de durée précisée par décret, 
sur le site d’une entreprise disposant de son propre 
service de prévention et de santé au travail, la 
prévention des risques professionnels auxquels sont 
exposés ces salariés est assurée de manière conjointe 
dans le cadre d’une convention conclue entre le service 
précité et les services de prévention et de santé au 
travail dont relèvent ces salariés. » 
 
 

« Les modalités d’application du présent article sont 
déterminées par décret. » ;  
3° Après l’article L. 4622-5, il est inséré un article L. 4622-5-1 
ainsi rédigé : 
« Art. L. 4622-5-1. – Sans préjudice de l’avant-dernier alinéa 
de l’article L. 1251-22, lorsqu’une entreprise dispose de son 
propre service de prévention et de santé au travail, ce service 
peut assurer, dans des conditions fixées par convention, le 
suivi individuel de l’état de santé des travailleurs, salariés ou 
non-salariés, qui exercent leur activité sur le site de 
l’entreprise.  
« Lorsque des salariés d’entreprises extérieures exercent des 
activités, dont la nature et la durée sont précisées par décret, 
sur le site d’une entreprise disposant de son propre service 
de prévention et de santé au travail, la prévention des risques 
professionnels auxquels sont exposés ces salariés, telle que 
prévue aux 1°, 1° bis, 2°, 4° et 5° de l’article L. 4622-2, est 
assurée de manière conjointe dans le cadre d’une convention 
conclue entre le service précité et les services de prévention 
et de santé au travail dont relèvent ces salariés. » 
Après l’article L. 4624-1 du code du travail, il est inséré un 
article L. 4624-1-1 ainsi rédigé :  
« Art. L. 4624-1-1. – En cas de pluralité d’employeurs, le suivi 
de l’état de santé des travailleurs occupant des emplois 
identiques est mutualisé suivant des modalités définies par 
décret. » 
Le chapitre V du titre II du livre VI de la quatrième partie du 
code du travail est complété par un article L. 4625-3 ainsi 
rédigé :  
« Art. L. 4625-3. – Un décret détermine les modalités de mise 
en œuvre du suivi de l’état de santé des salariés du particulier 
employeur et des assistants maternels. » 

 
Nouveau Article L. 4621-3 
Les travailleurs indépendants relevant du livre VI du code 
de la sécurité sociale peuvent s’affilier au service de 
prévention et de santé au travail interentreprises de leur 
choix. « Ils bénéficient d’une offre spécifique de services en 
matière de prévention, de suivi individuel et de prévention 
de la désinsertion professionnelle.  
Les modalités d’application du présent article sont 
déterminées par décret. 
 
Nouveau Art. L. 4621-2-1. – Les dispositions du présent 
livre sont applicables aux travailleurs indépendants 
relevant du livre 6 du code de la sécurité sociale lorsqu’ils 
sont suivis par un service de prévention et de santé au 
travail. 
Les services de prévention et de santé interentreprises 
peuvent fournir aux travailleurs indépendants suivis une 
offre spécifique de services en matière de prévention, 
de suivi individuel et de prévention de la désinsertion 
professionnelle. 
 
Nouveau Art. L. 4622-5-1. – L’ensemble des travailleurs, 
salariés ou non-salariés, exerçant leur activité sur le site 
d’une entreprise disposant de son propre service de 
prévention et de santé au travail peuvent être suivis par 
ce service, dans le cadre d’une convention signée entre 
les parties. 
Lorsque des salariés d’entreprises sous-traitantes ou 
prestataires d’entreprises extérieures exercent des 
activités, de nature ou de durée précisée par décret, sur 
le site d’une entreprise disposant de son propre service 
de prévention et de santé au travail, la prévention des 
risques professionnels auxquels sont exposés ces salariés 
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est assurée de manière conjointe dans le cadre d’une 
convention conclue entre le service précité et les 
services de prévention et de santé au travail dont 
relèvent ces salariés. 
 
Nouveau Art. L. 4622-5-1.  
Sans préjudice de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 
1251-22, lorsqu’une entreprise dispose de son propre 
service de prévention et de santé au travail, ce service 
peut assurer, dans des conditions fixées par convention, 
le suivi individuel de l’état de santé des travailleurs, 
salariés ou non-salariés, qui exercent leur activité sur le 
site de l’entreprise.  
Lorsque des salariés d’entreprises extérieures exercent 
des activités, dont la nature et la durée sont précisées 
par décret, sur le site d’une entreprise disposant de son 
propre service de prévention et de santé au travail, la 
prévention des risques professionnels auxquels sont 
exposés ces salariés, telle que prévue aux 1°, 1° bis, 2°, 
4° et 5° de l’article L. 4622-2, est assurée de manière 
conjointe dans le cadre d’une convention conclue entre 
le service précité et les services de prévention et de 
santé au travail dont relèvent ces salariés. 
 
Nouveau Art. L. 4624-1-1. – En cas de pluralité 
d’employeurs, le suivi de l’état de santé des travailleurs 
occupant des emplois identiques est mutualisé suivant 
des modalités définies par décret.  
 
Nouveau Art. L. 4625-3. – Un décret détermine les 
modalités de mise en œuvre du suivi de l’état de santé 
des salariés du particulier employeur. 
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Article 18 
Le code du travail est ainsi modifié : 
1° Après l’article L. 1226-1-1, il est inséré un article L. 
1226-1-2 ainsi rédigé : 
« Art. L. 1226-1-2. – Lorsque l’absence au travail du 
salarié mentionnée au premier alinéa de l’article L. 
1226-1 est supérieure à une durée fixée par décret, la 
suspension du contrat de travail ne fait pas obstacle à 
l’organisation d’un rendez-vous de pré-reprise entre le 
travailleur et l’employeur, associant le cas échéant le 
service de prévention et de santé au travail. 
« L’employeur ou le service de prévention et de santé 
au travail peut informer le salarié des modalités 
permettant de bénéficier des actions de prévention de 
la désinsertion professionnelle prévues par l’article L. 
4622-4-1, de l’examen de pré-reprise prévu par l’article 
L. 4624-2-4 et des mesures d’aménagement du poste 
de travail et des horaires prévues par L. 4624-3. » ; 
2° Après l’article L. 1226-7, il est inséré un article L. 
1226-7-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 1226-7-1. – Lorsque l’arrêt de travail du salarié 
mentionné au premier alinéa de l’article L. 1226-7 est 
supérieur à une durée fixée par décret, la suspension 
du contrat de travail ne fait pas obstacle à 
l’organisation d’un rendez-vous de pré-reprise entre le 
travailleur et l’employeur, associant le cas échéant le 
service de prévention et de santé au travail. 
« L’employeur ou le service de prévention et de santé 
au travail peut informer le salarié des modalités pour 
bénéficier des actions de prévention de la désinsertion 
professionnelle prévues par l’article L. 4622-4-1, de 
l’examen de pré-reprise prévu par l’article L. 4624-2-4 

Article 18  
Le code du travail est ainsi modifié :  
1° La section 1 du chapitre VI du titre II du livre II de la 
première partie est complétée par un article L. 1226-1-3 ainsi 
rédigé :  
« Art. L. 1226-1-3. – Lorsque la durée de l’absence au travail 
du salarié mentionnée au premier alinéa de l’article L. 1226-1 
est supérieure à une durée fixée par décret, la suspension du 
contrat de travail ne fait pas obstacle à l’organisation d’un 
rendez-vous de liaison entre le salarié et l’employeur, 
associant le service de prévention et de santé au travail.  
« Ce rendez-vous a pour objet d’informer le salarié qu’il peut 
bénéficier des actions de prévention de la désinsertion 
professionnelle prévues à l’article L. 4622-8-1, de l’examen de 
préreprise prévu à l’article L. 4624-2-4 et des mesures 
prévues à l’article L. 4624-3.  
« Il est organisé à l’initiative du salarié. L’employeur informe 
celui-ci qu’il peut solliciter l’organisation de ce rendez-vous. » 
;  
2° (Supprimé)  
3° Après l’article L. 4624-2-1, sont insérés des articles L. 4624-
2-3 et L. 4624-2-4 ainsi rédigés :  
« Art. L. 4624-2-3. – Après un congé de maternité ou une 
absence au travail justifiée par une incapacité résultant de 
maladie ou d’accident, répondant à des conditions fixées par 
décret, le travailleur bénéficie d’un examen de reprise par un 
médecin du travail dans un délai déterminé par décret.  
« Art. L. 4624-2-4. – En cas d’absence au travail justifiée par 
une incapacité résultant de maladie ou d’accident d’une 
durée supérieure à une durée fixée par décret, le travailleur 
peut bénéficier d’un examen de préreprise par le médecin du 
travail, notamment pour étudier la mise en œuvre des 

Section AT/MP 
Nouveau Art. L. 1226-1-2. – Lorsque l’absence au travail 
du salarié mentionnée au premier alinéa de l’article L. 
1226-1 est supérieure à une durée fixée par décret, la 
suspension du contrat de travail ne fait pas obstacle à 
l’organisation d’un rendez-vous de pré-reprise entre le 
travailleur et l’employeur, associant le cas échéant le 
service de prévention et de santé au travail. 
L’employeur ou le service de prévention et de santé au 
travail peut informer le salarié des modalités permettant 
de bénéficier des actions de prévention de la 
désinsertion professionnelle prévues par l’article L. 
4622-4-1, de l’examen de pré-reprise prévu par l’article 
L. 4624-2-4 et des mesures d’aménagement du poste de 
travail et des horaires prévues par L. 4624-3. 
 
Art. L. 1226-1-3.  
Lorsque la durée de l’absence au travail du salarié 
mentionnée au premier alinéa de l’article L. 1226-1 est 
supérieure à une durée fixée par décret, la suspension 
du contrat de travail ne fait pas obstacle à l’organisation 
d’un rendez-vous de liaison entre le salarié et 
l’employeur, associant le service de prévention et de 
santé au travail.  
Ce rendez-vous a pour objet d’informer le salarié qu’il 
peut bénéficier des actions de prévention de la 
désinsertion professionnelle prévues à l’article L. 4622-
8-1, de l’examen de préreprise prévu à l’article L. 4624-
2-4 et des mesures prévues à l’article L. 4624-3.  
Il est organisé à l’initiative du salarié.  
L’employeur informe celui-ci qu’il peut solliciter 
l’organisation de ce rendez-vous.  
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et des mesures d’aménagement du poste de travail et 
des horaires prévues par L. 4624-3. » ; 
3° Après l’article L. 4624-2-1, sont insérés deux articles 
L. 4624-2-2 et L. 4624-2-3 ainsi rédigés : 
« Art. L. 4624-2-2. – Après un congé de maternité ou 
une absence au travail justifiée par l’incapacité 
résultant de maladie ou d’accident, répondant à des 
conditions fixées par décret, le travailleur bénéficie 
d’un examen de reprise par un professionnel de santé 
au travail dans un délai déterminé par décret. 
« Art. L. 4624-2-3. – En cas d’absence au travail 
justifiée par l’incapacité résultant de maladie ou 
d’accident supérieure à une durée fixée par décret, le 
travailleur peut bénéficier d’un examen de pré-reprise 
par le médecin du travail, notamment pour étudier les 
mesures d’adaptation individuelles prévues par 
l’article L. 4624-3, organisé à l’initiative du travailleur, 
de l’employeur, des services médicaux de l’assurance 
maladie ou du médecin du travail, dès lors que le 
retour du travailleur à son poste est anticipé. » 
 

mesures d’adaptation individuelles prévues à l’article L. 4624-
3, organisé à l’initiative du travailleur, du médecin traitant, 
des services médicaux de l’assurance maladie ou du médecin 
du travail, dès lors que le retour du travailleur à son poste est 
anticipé.  
« L’employeur informe le travailleur de la possibilité pour 
celui-ci de solliciter l’organisation de l’examen de préreprise. 
»  
I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :  
1° Le 3° de l’article L. 221-1 est complété par les mots :  
« ainsi que de promouvoir la prévention de la désinsertion 
professionnelle afin de favoriser le maintien dans l’emploi de 
ses ressortissants dont l’état de santé est dégradé du fait d’un 
accident ou d’une maladie, d’origine professionnelle ou non, 
et de coordonner l’action des organismes locaux et régionaux 
et celle du service social mentionné au 4° de l’article L. 215-1 
» ;  
2° L’article L. 262-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« Les organismes locaux et régionaux d’assurance maladie et 
le service social mentionné au 4° de l’article L. 215-1 mettent 
en œuvre des actions de promotion et d’accompagnement de 
la prévention de la désinsertion professionnelle afin de 
favoriser le maintien dans l’emploi de leurs ressortissants 
dont l’état de santé est dégradé du fait d’un accident ou d’une 
maladie, d’origine professionnelle ou non, compte tenu de la 
coordination assurée par la Caisse nationale de l’assurance 
maladie conformément aux dispositions du 3° de l’article L. 
221-1. Ces actions se font en lien, en tant que de besoin, avec 
les acteurs de la compensation du handicap et les acteurs de 
la préorientation et de la réadaptation professionnelle 
mentionnés à l’article L. 5214-3-1 du code du travail, aux 3° et 
4° de l’article L. 5211-2 du même code, et au b du 5° du I de 

 
Nouveau Art. L. 1226-7-1. – Lorsque l’arrêt de travail du 
salarié mentionné au premier alinéa de l’article L. 1226-
7 est supérieur à une durée fixée par décret, la 
suspension du contrat de travail ne fait pas obstacle à 
l’organisation d’un rendez-vous de pré-reprise entre le 
travailleur et l’employeur, associant le cas échéant le 
service de prévention et de santé au travail. 
L’employeur ou le service de prévention et de santé au 
travail peut informer le salarié des modalités pour 
bénéficier des actions de prévention 
de la désinsertion professionnelle prévues par l’article L. 
4622-4-1, de l’examen de pré-reprise prévu par l’article 
L. 4624-2-4 et des mesures d’aménagement du poste de 
travail et des horaires prévues par L. 4624-3. 
 
Nouveau Art. L. 4624-2-2. – Après un congé de 
maternité ou une absence au travail justifiée par 
l’incapacité résultant de maladie ou d’accident, 
répondant à des conditions fixées par décret, le 
travailleur bénéficie d’un examen de reprise par un 
professionnel de santé au travail dans un délai 
déterminé par décret. 
 
Nouveau Art. L. 4624-2-3. – En cas d’absence au travail 
justifiée par l’incapacité résultant de maladie ou 
d’accident supérieure à une durée fixée par décret, le 
travailleur peut bénéficier d’un examen de pré-reprise 
par le médecin du travail, notamment pour étudier les 
mesures d’adaptation individuelles prévues par l’article 
L. 4624-3, organisé à l’initiative du travailleur, de 
l’employeur, des services médicaux de l’assurance 
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l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles. » 
3° L’article L. 323-3-1 est ainsi modifié :  
a) À la première phrase, après le mots : « primaire » sont 
insérés les mots : « d’assurance maladie ou la caisse générale 
de sécurité sociale mentionnée à l’article L. 752-1 » ;  
b) À la seconde phrase, les mots : « , ce dernier en informant 
le » sont remplacés par les mots : « et au » ;  
c) Sont ajoutés quatre alinéas ainsi rédigés : « Les actions 
d’accompagnement auxquelles la caisse mentionnée au 
premier alinéa peut participer à la demande de l’assuré 
comprennent notamment :  
« 1° L’essai encadré, organisé selon des modalités définies par 
décret ;  
« 2° La convention de rééducation professionnelle 
mentionnée à l’article L. 5213-3-1 du code du travail, qui 
donne lieu au versement d’indemnités selon des modalités 
définies par décret en Conseil d’État.  
« Ces actions se font en lien avec les acteurs de la 
compensation du handicap et les acteurs de la réadaptation 
selon les territoires. » 
 
II. – Le code du travail est ainsi modifié :  
1° Après l’article L. 1226-1-2, il est inséré un article L. 1226-1-
3 ainsi rédigé :  
« Art L. 1226-1-3. – Les travailleurs déclarés inaptes en 
application de l’article L. 4624-4 ou pour lesquels le médecin 
du travail a identifié, dans le cadre du bilan de prévention de 
la désinsertion professionnelle mentionné à l’article L. 4624-
2-4, un risque d’inaptitude, peuvent bénéficier de la 
convention de rééducation professionnelle en entreprise 
mentionnée à l’article L. 5213-3-1. »  

maladie ou du médecin du travail, dès lors que le retour 
du travailleur à son poste est anticipé.  
 Après un congé de maternité ou une absence au travail 
justifiée par une incapacité résultant de maladie ou 
d’accident, répondant à des conditions fixées par décret, 
le travailleur bénéficie d’un examen de reprise par un 
médecin du travail dans un délai déterminé par décret.  
 
Nouveau Art. L. 4624-2-4 
En cas d’absence au travail justifiée par une incapacité 
résultant de maladie ou d’accident d’une durée 
supérieure à une durée fixée par décret, le travailleur 
peut bénéficier d’un examen de préreprise par le 
médecin du travail, notamment pour étudier la mise en 
œuvre des mesures d’adaptation individuelles prévues à 
l’article L. 4624-3, organisé à l’initiative du travailleur, du 
médecin traitant, des services médicaux de l’assurance 
maladie ou du médecin du travail, dès lors que le retour 
du travailleur à son poste est anticipé. 
L’employeur informe le travailleur de la possibilité pour 
celui-ci de solliciter l’organisation de l’examen de 
préreprise. 
 
L221-1 CSS 
La Caisse nationale de l'assurance maladie gère les 
branches mentionnées aux 1° et 2° de l'article L. 200-
2 et, à cet effet, a pour rôle : 
1° De veiller à l'équilibre financier de ces deux 
branches. A ce titre, elle établit les comptes combinés 
de celles-ci, assure en lien avec l'Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale le financement des 
organismes locaux, effectue le règlement et la 
comptabilisation de toute opération relevant de ces 
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2° Après le 3° de l’article L. 4622-8-1 dans sa rédaction 
résultant de l’article 14 de la présente loi, il est inséré un 4° 
ainsi rédigé :  
« 4° Elles participent notamment à l’accompagnement vers 
les dispositifs de prévention de la désinsertion 
professionnelle prévus à l’article L. 323-3-1 du code de la 
sécurité sociale. »  
3° L’article L. 5213-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« En particulier, les travailleurs handicapés déclarés inaptes 
en application de l’article L. 4624-4 ou pour lesquels le 
médecin du travail a identifié, dans le cadre du bilan de 
prévention de la désinsertion professionnelle mentionné à 
l’article L. 4624-2-4, un risque d’inaptitude peuvent bénéficier 
de la convention de rééducation professionnelle en 
entreprise mentionnée à l’article L. 5213-3-1. »  
3° Après l’article L. 5213-3, il est inséré un article L. 5213-3-1 
ainsi rédigé :  
« Art. L. 5213-3-1. – I. – La convention de rééducation 
professionnelle en entreprise est conclue entre l’employeur, 
le salarié et la caisse primaire d’assurance maladie ou la caisse 
générale de sécurité sociale mentionnée à l’article L. 323-3-1 
du code de la sécurité sociale. Cette convention détermine les 
modalités d’exécution de la rééducation professionnelle, 
ainsi que le montant et les conditions selon lesquelles la 
caisse primaire d’assurance maladie ou la caisse générale de 
sécurité sociale verse au salarié l’indemnité journalière 
mentionnée à l’article L. 323-3-1 du code de la sécurité 
sociale. »  
« II. – Lorsque la rééducation professionnelle est assurée par 
l’employeur du salarié, elle fait l’objet d’un avenant au 
contrat de travail, qui ne peut modifier la rémunération de 
celui-ci. « Lorsque la rééducation professionnelle n’est pas 

branches dont la responsabilité n'est pas attribuée aux 
organismes locaux et est chargée de la gestion du 
risque ; 
1° bis D'établir les états financiers combinant les 
opérations mentionnées à l'article L. 241-2 ; 
2° De définir et de mettre en oeuvre les mesures de 
prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles ainsi que de concourir à la 
détermination des recettes nécessaires au maintien de 
l'équilibre de cette branche selon les règles fixées par 
les chapitres Ier et II du titre IV du présent livre et dans 
le respect de la loi de financement de la sécurité sociale 
; 
3° De promouvoir une action de prévention, 
d'éducation et d'information de nature à améliorer 
l'état de santé de ses ressortissants et de coordonner 
les actions menées à cet effet par les caisses 
d'assurance retraite et de la santé au travail et les 
caisses primaires d'assurance maladie, dans le cadre 
des programmes de santé publique mentionnés à 
l'article L. 1413-1, déclinés par la convention prévue 
à l'article L. 227-1 du présent code ainsi que de 
promouvoir la prévention de la désinsertion 
professionnelle afin de favoriser le maintien dans 
l’emploi de ses ressortissants dont l’état de santé est 
dégradé du fait d’un accident ou d’une maladie, 
d’origine professionnelle ou non, et de coordonner 
l’action des organismes locaux et régionaux et celle du 
service social mentionné au 4° de l’article L. 215-1 » ;  
4° D'exercer une action sanitaire et sociale et de 
coordonner l'action sanitaire et sociale des caisses 
d'assurance retraite et de la santé au travail et des 
caisses primaires d'assurance maladie ; 
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assurée par l’employeur du salarié, elle est effectuée selon les 
modalités prévues à l’article L. 8241-2.  
« III. – Lorsque le salarié présente sa démission mentionnée à 
l’article L. 1237-1 à l’issue d’une rééducation professionnelle 
afin d’être embauché par une autre entreprise, il continue à 
bénéficier, le cas échéant, d’une indemnité mentionnée à 
l’article L. 323-3-1 du code de la sécurité sociale.  
« Lorsque l’entreprise mentionnée au premier alinéa a assuré 
la rééducation professionnelle et que l’embauche est 
effectuée dans un emploi similaire à celui occupé par le 
salarié pendant la période de rééducation, la durée de la mise 
à disposition est intégralement déduite de la période d’essai. 
« Un décret en Conseil d’État définit les modalités 
d’application du présent article. » 
 
À l’article L. 4624-3 du code du travail, après la deuxième 
occurrence du mot : « travail », sont insérés les mots : « , des 
mesures d’accompagnement humain de maintien en emploi 
». 

4° bis De définir les orientations mises en œuvre par les 
organismes de son réseau en matière de lutte contre le 
non-recours aux prestations et de simplification des 
démarches des demandeurs et de ses ressortissants ; 
5° D'organiser et de diriger le contrôle médical ; 
6° D'exercer un contrôle sur les opérations immobilières 
des caisses d'assurance retraite et de la santé au travail 
et des caisses primaires d'assurance maladie, et sur la 
gestion de leur patrimoine immobilier ; 
7° De mettre en œuvre les actions conventionnelles ; 
8° De gérer les fonds mentionnés aux articles L. 221-1-
2 et L. 221-1-3. Elle établit les comptes de ces fonds, 
lesquels sont combinés au sein du périmètre couvert 
par les états financiers mentionnés au 1° bis du présent 
article ; 
9° De participer au financement des dispositifs qui 
organisent le travail en équipe entre professionnels de 
santé ; 
10° De procéder, pour l'ensemble des institutions 
françaises de sécurité sociale intéressées, avec les 
institutions étrangères et les autres institutions 
concernées, au suivi, au recouvrement des créances et 
au règlement des dettes, à l'exception de celles 
relatives aux prestations de chômage, découlant de 
l'application des règlements de l'Union européenne, 
des accords internationaux de sécurité sociale et des 
accords de coordination avec les régimes des 
collectivités territoriales et des territoires français ayant 
leur autonomie en matière de sécurité sociale ; 
11° (Abrogé) ; 
12° De se prononcer sur l'opportunité, pour les 
organismes mentionnés aux articles L. 211-1, L. 215-
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1 et L. 752-4 du présent code, de porter les litiges 
devant la Cour de cassation. 
La caisse nationale exerce, au titre des attributions 
énoncées ci-dessus, un pouvoir de contrôle sur les 
caisses d'assurance retraite et de la santé au travail et 
primaires d'assurance maladie. Elle exerce également la 
mission qui lui est confiée au troisième alinéa de 
l'article L. 1111-14 du même code. 
La Caisse nationale de l'assurance maladie publie 
chaque année un rapport d'activité et de gestion, qui 
comporte des données présentées par sexe, en 
particulier sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles, et des données relatives aux services 
rendus aux travailleurs indépendants. 
 
 
L. 262-1 CSS 
Les caisses primaires d'assurance maladie et les caisses 
d'assurance retraite et de la santé au travail exercent 
une action de prévention, d'éducation et d'information 
sanitaires ainsi qu'une action sanitaire et sociale 
destinées en priorité aux populations exposées au 
risque de précarité dans le cadre de programmes 
définis par l'autorité compétente de l'Etat, après avis et 
proposition du conseil de la Caisse nationale de 
l'assurance maladie et compte tenu de la coordination 
assurée par celle-ci conformément aux dispositions des 
3° et 4° de l'article L. 221-1. 
 Les organismes locaux et régionaux d’assurance 
maladie et le service social mentionné au 4° de l’article 
L. 215-1 mettent en œuvre des actions de promotion et 
d’accompagnement de la prévention de la désinsertion 
professionnelle afin de favoriser le maintien dans 
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l’emploi de leurs ressortissants dont l’état de santé est 
dégradé du fait d’un accident ou d’une maladie, 
d’origine professionnelle ou non, compte tenu de la 
coordination assurée par la Caisse nationale de 
l’assurance maladie conformément aux dispositions du 
3° de l’article L. 221-1. Ces actions se font en lien, en 
tant que de besoin, avec les acteurs de la compensation 
du handicap et les acteurs de la préorientation et de la 
réadaptation professionnelle mentionnés à l’article L. 
5214-3-1 du code du travail, aux 3° et 4° de l’article L. 
5211-2 du même code, et au b du 5° du I de l’article L. 
312-1 du code de l’action sociale et des familles 
 
 
L. 323-3-1 CSS 
Le versement de l'indemnité journalière ne fait pas 
obstacle à ce que l'assuré demande, avec l'accord du 
médecin traitant, à accéder aux actions de formation 
professionnelle continue prévues à l'article L. 6313-1 du 
code du travail ou à des actions d'évaluation, 
d'accompagnement, d'information et de conseil 
auxquelles la caisse primaire d’assurance maladie ou la 
caisse générale de sécurité sociale mentionnée à 
l’article L. 752-1  participe, sous réserve qu'après avis 
du médecin-conseil la durée de ces actions soit 
compatible avec la durée prévisionnelle de l'arrêt de 
travail. La caisse fait part de son accord à l'assuré et, le 
cas échéant, à l'employeur, ce dernier en informant le 
et au médecin du travail. 
 Les actions d’accompagnement auxquelles la caisse 
mentionnée au premier alinéa peut participer à la 
demande de l’assuré comprennent notamment :  
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1° L’essai encadré, organisé selon des modalités définies 
par décret ;  
2° La convention de rééducation professionnelle 
mentionnée à l’article L. 5213-3-1 du code du travail, qui 
donne lieu au versement d’indemnités selon des 
modalités définies par décret en Conseil d’État.  
Ces actions se font en lien avec les acteurs de la 
compensation du handicap et les acteurs de la 
réadaptation selon les territoires. 
 
Art L. 1226-1-3. 
Les travailleurs déclarés inaptes en application de 
l’article L. 4624-4 ou pour lesquels le médecin du travail 
a identifié, dans le cadre du bilan de prévention de la 
désinsertion professionnelle mentionné à l’article L. 
4624-2-4, un risque d’inaptitude, peuvent bénéficier de 
la convention de rééducation professionnelle en 
entreprise mentionnée à l’article L. 5213-3-1. 
 
 
Art. 5213-3 
Tout travailleur handicapé peut bénéficier d'une 
réadaptation, d'une rééducation ou d'une formation 
professionnelle. 
En particulier, les travailleurs handicapés déclarés 
inaptes en application de l’article L. 4624-4 ou pour 
lesquels le médecin du travail a identifié, dans le cadre 
du bilan de prévention de la désinsertion 
professionnelle mentionné à l’article L. 4624-2-4, un 
risque d’inaptitude peuvent bénéficier de la convention 
de rééducation professionnelle en entreprise 
mentionnée à l’article L. 5213-3-1.  



18 février 2021 
 

50 
 

Art. L. 5213-3-1. – I. – La convention de rééducation 
professionnelle en entreprise est conclue entre 
l’employeur, le salarié et la caisse primaire d’assurance 
maladie ou la caisse générale de sécurité sociale 
mentionnée à l’article L. 323-3-1 du code de la sécurité 
sociale. Cette convention détermine les modalités 
d’exécution de la rééducation professionnelle, ainsi que 
le montant et les conditions selon lesquelles la caisse 
primaire d’assurance maladie ou la caisse générale de 
sécurité sociale verse au salarié l’indemnité journalière 
mentionnée à l’article L. 323-3-1 du code de la sécurité 
sociale. 
II. – Lorsque la rééducation professionnelle est assurée 
par l’employeur du salarié, elle fait l’objet d’un avenant 
au contrat de travail, qui ne peut modifier la 
rémunération de celui-ci. « Lorsque la rééducation 
professionnelle n’est pas assurée par l’employeur du 
salarié, elle est effectuée selon les modalités prévues à 
l’article L. 8241-2.  
III. – Lorsque le salarié présente sa démission 
mentionnée à l’article L. 1237-1 à l’issue d’une 
rééducation professionnelle afin d’être embauché par 
une autre entreprise, il continue à bénéficier, le cas 
échéant, d’une indemnité mentionnée à l’article L. 323-
3-1 du code de la sécurité sociale.  
« Lorsque l’entreprise mentionnée au premier alinéa a 
assuré la rééducation professionnelle et que l’embauche 
est effectuée dans un emploi similaire à celui occupé par 
le salarié pendant la période de rééducation, la durée de 
la mise à disposition est intégralement déduite de la 
période d’essai. « Un décret en Conseil d’État définit les 
modalités d’application du présent article. » 
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L. 4624-3 
Le médecin du travail peut proposer, par écrit et après 
échange avec le salarié et l'employeur, des mesures 
individuelles d'aménagement, d'adaptation ou de 
transformation du poste de travail , des mesures 
d’accompagnement humain de maintien en emploi ou 
des mesures d'aménagement du temps de travail 
justifiées par des considérations relatives notamment à 
l'âge ou à l'état de santé physique et mental du 
travailleur. 
 

Article 19 
Le I de l’article L. 6323-17-2 du code du travail est 
complété par les mots : 
« ni pour le salarié ayant connu, dans les vingt-quatre 
mois ayant précédé sa demande de projet de transition 
professionnelle, soit une absence au travail résultant 
d’une maladie professionnelle, soit une absence au 
travail supérieure à une durée fixée par décret 
résultant d’un accident du travail, d’une maladie ou 
d’un accident non professionnel, prioritaires pour 
bénéficier d’un projet de transition professionnelle. » 

Article 19  
La seconde phrase du I de l’article L. 6323-17-2 du code du 
travail est complétée par les mots :  
« , ni pour le salarié ayant connu, dans les vingt-quatre mois 
ayant précédé sa demande de projet de transition 
professionnelle, soit une absence au travail résultant d’une 
maladie professionnelle, soit une absence au travail 
supérieure à une durée fixée par décret résultant d’un 
accident du travail, d’une maladie ou d’un accident non 
professionnel ». 

Article L6323-17-2 
 
I.-Pour bénéficier d'un projet de transition 
professionnelle, le salarié doit justifier d'une ancienneté 
minimale en qualité de salarié, déterminée par décret. La 
condition d'ancienneté n'est pas exigée pour le salarié 
mentionné à l'article L. 5212-13, ni pour le salarié qui a 
changé d'emploi à la suite d'un licenciement pour motif 
économique ou pour inaptitude et qui n'a pas suivi 
d'action de formation entre son licenciement et son 
réemploi ni pour le salarié ayant connu, dans les vingt-
quatre mois ayant précédé sa demande de projet de 
transition professionnelle, soit une absence au travail 
résultant d’une maladie professionnelle, soit une 
absence au travail supérieure à une durée fixée par 
décret résultant d’un accident du travail, d’une maladie 
ou d’un accident non professionnel, prioritaires pour 
bénéficier d’un projet de transition professionnelle ni 
pour le salarié ayant connu, dans les vingt-quatre mois 
ayant précédé sa demande de projet de transition 
professionnelle, soit une absence au travail résultant 
d’une maladie professionnelle, soit une absence au 
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travail supérieure à une durée fixée par décret résultant 
d’un accident du travail, d’une maladie ou d’un accident 
non professionnel ». 
II.-Le projet du salarié peut faire l'objet d'un 
accompagnement par l'un des opérateurs financés par 
l'organisme mentionné à l'article L. 6123-5 au titre du 
conseil en évolution professionnelle mentionné à 
l'article L. 6111-6. Cet opérateur informe, oriente et aide 
le salarié à formaliser son projet. Il propose un plan de 
financement. 
Le projet est présenté à la commission paritaire 
interprofessionnelle régionale mentionnée à l'article L. 
6323-17-6. Cette commission apprécie la pertinence du 
projet et du positionnement préalable prévu à l'article L. 
6323-17-1, instruit la demande de prise en charge 
financière et autorise la réalisation et le financement du 
projet. Cette décision est motivée et notifiée au salarié. 
Les modalités d'accompagnement du salarié et de prise 
en charge financière du projet de transition 
professionnelle sont précisées par décret en Conseil 
d'Etat. 
Un système d'information national commun aux 
commissions paritaires interprofessionnelles régionales 
mentionnées à l'article L. 6323-17-6 est mis en œuvre 
par France compétences. Ses règles de création et 
d'alimentation sont précisées par décret en Conseil 
d'Etat 
 

TITRE IV  
RÉORGANISER LA GOUVERNANCE DE LA 
PRÉVENTION ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL 

TITRE IV  
RÉORGANISER LA GOUVERNANCE DE LA PRÉVENTION ET DE 
LA SANTÉ AU TRAVAIL 

 

 
Article 20  

 
Article 20  

Nouveau Art. L. 4622-10-1. – L’assemblée générale du 
service de prévention et de santé au travail comprend 
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La section 2 du chapitre II du titre II du livre VI de la 
quatrième partie du code du travail est ainsi modifiée : 
1° Après l’article L. 4622-10, il est inséré un article L. 
4622-10-1 ainsi rédigé : « Art. L. 4622-10-1. – 
L’assemblée générale du service de prévention et de 
santé au travail comprend l’ensemble des entreprises 
adhérentes.  
Elle approuve les statuts et le contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens du service.  
Elle approuve le barème des cotisations pour les 
services obligatoires et la grille tarifaire des services 
complémentaires. » ;  
2° L’article L. 4622-11 est ainsi modifié : a) Au deuxième 
alinéa, après le mot : « par », sont insérés les mots : « 
les organisations représentatives au niveau national et 
interprofessionnel parmi » ; b) À l’avant-dernier alinéa, 
les mots : « est élu » sont remplacés par les mots : « et 
le vice-président, sont élus » ;  
3° L’article L. 4622-12 est ainsi modifié : 
a) Après la première phrase du dernier alinéa, sont 
insérées deux phrases ainsi rédigées : « Les 
représentants des employeurs sont désignés par les 
organisations professionnelles d’employeurs 
représentatives au niveau national et 
interprofessionnel au sein des entreprises adhérentes. 
Les représentants des salariés sont désignés par les 
organisations syndicales représentatives au niveau 
national et interprofessionnel parmi les salariés des 
entreprises adhérentes. » ; b) Il est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : « Ce comité ou cette commission 
peut saisir de l’organisation ou de la gestion du service 
de prévention et de santé au travail le comité régional 

La section 2 du chapitre II du titre II du livre VI de la quatrième 
partie du code du travail est ainsi modifiée :  
1° (Supprimé)  
2° L’article L. 4622-11 est ainsi modifié :  
a) Au 1°, après le mot : « par », sont insérés les mots : « les 
organisations représentatives au niveau national et 
interprofessionnel parmi » ;  
a bis) Le même 1° est complété par deux phrases ainsi 
rédigées :  
« Pour les services de prévention et de santé au travail ayant 
vocation à couvrir un champ n’excédant pas celui d’une 
branche professionnelle, ces représentants sont désignés par 
les organisations professionnelles d’employeurs reconnues 
représentatives au niveau de cette branche. Pour les services 
de prévention et de santé au travail ayant vocation à couvrir 
un secteur multi-professionnel, ces représentants sont 
désignés par les organisations d’employeurs reconnues 
représentatives au niveau de ce secteur. » 
b) À l’avant-dernier alinéa, les mots : « est élu » sont 
remplacés par les mots : « et le vice-président sont élus » ;  
c) (nouveau) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : « Les représentants mentionnées aux 1° et 2° ne 
peuvent cumuler effectuer plus de deux mandats consécutifs. 
» ;  
3° L’article L. 4622-12 est ainsi modifié : 
a) Après la première phrase du 2°, sont insérées trois phrases 
ainsi rédigées :  
« Les représentants des employeurs sont désignés par les 
organisations professionnelles d’employeurs représentatives 
au niveau national et interprofessionnel , dans les conditions 
prévues au 1° de l’article L. 4622-11, au sein des entreprises 
adhérentes. Les représentants des salariés sont désignés par 
les organisations syndicales représentatives au niveau 

l’ensemble des entreprises adhérentes. Elle approuve 
les statuts et le contrat pluriannuel d’objectifs et de 
moyens du service. 
Elle approuve le barème des cotisations pour les 
services obligatoires et la grille tarifaire des services 
complémentaires. 
 
Article L4622-11 
Le service de santé au travail est administré 
paritairement par un conseil composé : 
1° De représentants des employeurs désignés par les 
organisations représentatives au niveau national et 
interprofessionnel parmi les entreprises adhérentes ; 
Pour les services de prévention et de santé au travail 
ayant vocation à couvrir un champ n’excédant pas celui 
d’une branche professionnelle, ces représentants sont 
désignés par les organisations professionnelles 
d’employeurs reconnues représentatives au niveau de 
cette branche. Pour les services de prévention et de 
santé au travail ayant vocation à couvrir un secteur 
multi-professionnel, ces représentants sont désignés par 
les organisations d’employeurs reconnues 
représentatives au niveau de ce secteur.  
 
2° De représentants des salariés des entreprises 
adhérentes, désignés par les organisations syndicales 
représentatives au niveau national et interprofessionnel. 
Le président, qui dispose d'une voix prépondérante en 
cas de partage des voix, est élu parmi les représentants 
mentionnés au 1°. Il doit être en activité. 
Le trésorier est élu et le vice-président, sont élus parmi 
les représentants mentionnés au 2°. 
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de prévention et de santé au travail compétent 
géographiquement. » 
 
 
 

national et interprofessionnel parmi les salariés des 
entreprises adhérentes. Les représentants des salariés et des 
employeurs employeurs et des salariés ne peuvent cumuler 
effectuer plus de deux mandats consécutifs. » ; 
b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : « Ce comité ou cette 
commission peut saisir le comité régional de prévention et de 
santé au travail de toute question relative à l’organisation ou 
à la gestion du service de prévention et de santé au travail. » 

Les représentants mentionnées aux 1° et 2° ne peuvent 
cumuler effectuer plus de deux mandats consécutifs. 
Les modalités d'application du présent article sont 
déterminées par décret. 
 
Article L4622-12 
L'organisation et la gestion du service de santé au travail 
sont placées sous la surveillance : 
1° Soit d'un comité interentreprises constitué par les 
comités d'entreprise intéressés ; 
2° Soit d'une commission de contrôle composée pour un 
tiers de représentants des employeurs et pour deux tiers 
de représentants des salariés. Les représentants des 
employeurs sont désignés par les organisations 
professionnelles d’employeurs représentatives au 
niveau national et interprofessionnel , dans les 
conditions prévues au 1° de l’article L. 4622-11 au sein 
des entreprises adhérentes. Les représentants des 
salariés sont désignés par les organisations syndicales 
représentatives au niveau national et interprofessionnel 
parmi les salariés des entreprises adhérentes. Les 
représentants des salariés et des employeurs 
employeurs et des salariés ne peuvent cumuler effectuer 
plus de deux mandats consécutifs. 
Son président est élu parmi les représentants des 
salariés. 
Ce comité ou cette commission peut saisir de 
l’organisation ou de la gestion du service de prévention 
et de santé au travail le comité régional de prévention et 
de santé au travail compétent géographiquement. 
Ce comité ou cette commission peut saisir le comité 
régional de prévention et de santé au travail de toute 
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question relative à l’organisation ou à la gestion du 
service de prévention et de santé au travail. 
 

Article 21  
Le titre II du livre VI de la quatrième partie du code du 
travail est ainsi modifié :  
1° L’article L. 4623-1 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : « Par dérogation au premier alinéa, un médecin 
praticien correspondant, disposant d’une formation en 
médecine du travail, peut contribuer au suivi médical 
prévu à l’article L. 4624-1 autres que le suivi médical 
renforcé prévu à l’article L. 4624-2 au profit d’un 
service de prévention et de santé au travail 
interentreprises. Les modalités de formation et les 
conditions de cette contribution sont déterminées par 
décret. » ;  
2° L’article L. 4623-3 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  
« Cette interdiction n’est pas applicable au médecin 
praticien correspondant prévu par le dernier alinéa de 
l’article L. 4623-1. » ;  
3° Au premier alinéa de l’article L. 4624-1, les mots : « 
et, sous l’autorité de celui-ci » sont remplacés par les 
mots : « , le médecin praticien correspondant et, sous 
l’autorité du médecin du travail ». 

Article 21  
Le titre II du livre VI de la quatrième partie du code du travail 
est ainsi modifié :  
1° L’article L. 4623-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Par dérogation au même premier alinéa, un médecin 
praticien correspondant, disposant d’une formation en 
médecine du travail, peut contribuer, en lien avec le médecin 
du travail, au suivi médical du travailleur prévu à l’article L. 
4624-1, à l’exception du suivi médical renforcé prévu à 
l’article L. 4624-2, au profit d’un service de prévention et de 
santé au travail interentreprises. Dans le cadre de ce suivi 
médical, le médecin praticien correspondant ne peut cumuler 
sa fonction et celle de médecin traitant telle que définie à 
l’article L. 162-5-3 du code de la sécurité́ sociale. Les 
modalités d’application du présent alinéa sont déterminées 
par décret en Conseil d’État. » ;  
2° L’article L. 4623-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Cette interdiction n’est pas applicable au médecin praticien 
correspondant mentionné au dernier alinéa de l’article L. 
4623-1. » ;  
3° Au premier alinéa de l’article L. 4624-1, les mots : « et, sous 
l’autorité de celui-ci » sont remplacés par les mots : « , le 
médecin praticien correspondant et, sous l’autorité du 
médecin du travail ». 

Article L4623-1 
Un diplôme spécial est obligatoire pour l'exercice des 
fonctions de médecin du travail. 
Par dérogation au premier alinéa, un décret fixe les 
conditions dans lesquelles les services de santé au travail 
peuvent recruter, après délivrance d'une licence de 
remplacement et autorisation par les conseils 
départementaux compétents de l'ordre des médecins, à 
titre temporaire, un interne de la spécialité qui exerce 
sous l'autorité d'un médecin du travail du service de 
santé au travail expérimenté. 
Par dérogation au premier alinéa, un décret fixe les 
conditions dans lesquelles un collaborateur médecin, 
médecin non spécialiste en médecine du travail et 
engagé dans une formation en vue de l'obtention de 
cette qualification auprès de l'ordre des médecins, 
exerce, sous l'autorité d'un médecin du travail d'un 
service de santé au travail et dans le cadre d'un protocole 
écrit et validé par ce dernier, les fonctions dévolues aux 
médecins du travail. 
Par dérogation au même premier alinéa, un médecin 
praticien correspondant, disposant d’une formation en 
médecine du travail, peut contribuer, en lien avec le 
médecin du travail,  au suivi médical prévu à l’article L. 
4624-1 autres que le suivi médical renforcé prévu à 
l’article L. 4624-2 médical du travailleur prévu à l’article 
L. 4624-1, à l’exception du suivi médical renforcé prévu à 
l’article L. 4624-2, au profit d’un service de prévention et 
de santé au travail interentreprises. Dans le cadre de ce 
suivi médical, le médecin praticien correspondant ne 
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peut cumuler sa fonction et celle de médecin traitant 
telle que définie à l’article L. 162-5-3 du code de la 
sécurité ́sociale.  
Les modalités de formation et les conditions de cette 
contribution sont déterminées par décret. 
 
 
 
 
Article L4623-3 
Le médecin du travail est un médecin autant que 
possible employé à temps complet qui ne pratique pas la 
médecine de clientèle courante. 
Cette interdiction n’est pas applicable au médecin 
praticien correspondant prévu par le dernier alinéa de 
l’article L. 4623-1. 
 
Article L4624-1 
Tout travailleur bénéficie, au titre de la surveillance de 
l'état de santé des travailleurs prévue à l'article L. 4622-
2, d'un suivi individuel de son état de santé assuré par le 
médecin du travail et, sous l'autorité de celui-ci, le 
médecin praticien correspondant et, sous l’autorité du 
médecin du travail par le collaborateur médecin 
mentionné à l'article L. 4623-1, l'interne en médecine du 
travail et l'infirmier. 
Ce suivi comprend une visite d'information et de 
prévention effectuée après l'embauche par l'un des 
professionnels de santé mentionnés au premier alinéa 
du présent article. Cette visite donne lieu à la délivrance 
d'une attestation. Un décret en Conseil d'Etat fixe le délai 
de cette visite. Le modèle de l'attestation est défini par 
arrêté. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033024922?isSuggest=true
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Le professionnel de santé qui réalise la visite 
d'information et de prévention peut orienter le 
travailleur sans délai vers le médecin du travail, dans le 
respect du protocole élaboré par ce dernier. 
Les modalités et la périodicité de ce suivi prennent en 
compte les conditions de travail, l'état de santé et l'âge 
du travailleur, ainsi que les risques professionnels 
auxquels il est exposé. 
Tout travailleur qui déclare, lors de la visite d'information 
et de prévention, être considéré comme travailleur 
handicapé au sens de l'article L. 5213-1 du présent code 
et être reconnu par la commission des droits et de 
l'autonomie des personnes handicapées mentionnée à 
l'article L. 146-9 du code de l'action sociale et des 
familles, ainsi que tout travailleur qui déclare être 
titulaire d'une pension d'invalidité attribuée au titre du 
régime général de sécurité sociale ou de tout autre 
régime de protection sociale obligatoire, est orienté sans 
délai vers le médecin du travail et bénéficie d'un suivi 
individuel adapté de son état de santé. 
Tout salarié peut, lorsqu'il anticipe un risque 
d'inaptitude, solliciter une visite médicale dans l'objectif 
d'engager une démarche de maintien dans l'emploi. 
Tout travailleur de nuit bénéficie d'un suivi individuel 
régulier de son état de santé. La périodicité de ce suivi 
est fixée par le médecin du travail en fonction des 
particularités du poste occupé et des caractéristiques du 
travailleur, selon des modalités déterminées par décret 
en Conseil d'Etat. 
Le rapport annuel d'activité, établi par le médecin du 
travail, pour les entreprises dont il a la charge, comporte 
des données présentées par sexe. Un arrêté du ministre 
chargé du travail fixe les modèles de rapport annuel 
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d'activité du médecin du travail et de synthèse annuelle 
de l'activité du service de santé au travail. 
 
 

Article 22 
La sous-section 1 de la section unique du chapitre III du 
titre II du livre VI de la quatrième partie du code du 
travail est complétée par un article L. 4623-3-1 ainsi 
rédigé : 
« Art. L. 4623-3-1. – Le médecin du travail consacre à 
ses missions en milieu de travail le tiers de son temps 
de travail. 
« Le chef d’établissement ou le directeur du service de 
prévention et de santé au travail interentreprises 
prend toutes les mesures pour permettre au médecin 
du travail : 
« 1° De passer le tiers de son temps de travail en milieu 
de travail ; 
« 2° De participer aux instances internes de l’entreprise 
et aux instances territoriales de coordination, au cours 
des deux autres tiers de son temps de travail. »  

Article 22  
La sous-section 1 de la section unique du chapitre III du titre 
II du livre VI de la quatrième partie du code du travail est 
complétée par un article L. 4623-3-1 ainsi rédigé :  
« Art. L. 4623-3-1. – Le médecin du travail consacre à ses 
missions en milieu de travail le tiers de son temps de travail. 
« Le chef d’établissement ou le directeur du service de 
prévention et de santé au travail interentreprises prend 
toutes les mesures pour permettre au médecin du travail de 
respecter cette obligation et de participer aux instances 
internes de l’entreprise et aux instances territoriales de 
coordination au cours des deux autres tiers de son temps de 
travail. » 

Nouveau Art. L. 4623-3-1. – Le médecin du travail 
consacre à ses missions en milieu de travail le tiers de son 
temps de travail. 
Le chef d’établissement ou le directeur du service de 
prévention et de santé au travail interentreprises prend 
toutes les mesures pour permettre au médecin du travail  
1° De passer le tiers de son temps de travail en milieu de 
travail ; 
2° De participer aux instances internes de l’entreprise et 
aux instances territoriales de coordination, au cours des 
deux autres tiers de son temps de travail. 
de respecter cette obligation et de participer aux 
instances internes de l’entreprise et aux instances 
territoriales de coordination au cours des deux autres 
tiers de son temps de travail.  

Article 23  
1– Le chapitre III du titre II du livre VI de la quatrième 
partie du code du travail est ainsi modifié :  
1° La section unique devient la section 1 ;  
2° Il est complété par une section ainsi rédigée :  
« Section 2 « Infirmier de santé au travail  
« Art. L. 4623-9. – Dans les conditions de déontologie 
professionnelle définies et garanties par la loi, 
l’infirmier de santé au travail assure les missions qui lui 
sont dévolues par le présent code ou déléguées par le 
médecin du travail, dans la limite des compétences 

Article 23  
I. – Le chapitre III du titre II du livre VI de la quatrième partie 
du code du travail est ainsi modifié : 1° La section unique 
devient la section 1 ; 2° Est ajoutée une section 2 ainsi rédigée 
: 
« Section 2 « Infirmier de santé au travail  
« Art. L. 4623-9. – Dans les conditions de déontologie 
professionnelle définies et garanties par la loi, l’infirmier de 
santé au travail assure les missions qui lui sont dévolues par 
le présent code ou déléguées par le médecin du travail, dans 
la limite des compétences prévues pour les infirmiers par le 
code de la santé publique.  

Nouvelle Section 2 « Infirmier de santé au travail  
Art. L. 4623-9. – Dans les conditions de déontologie 
professionnelle définies et garanties par la loi, l’infirmier 
de santé au travail assure les missions qui lui sont 
dévolues par le présent code ou déléguées par le 
médecin du travail, dans la limite des compétences 
prévues pour les infirmiers par le code de la santé 
publique.  
 
Art. L. 4623-10. – L’infirmier de santé au travail recruté 
dans un service de prévention et de santé au travail est 
diplômé d’État ou dispose de l’autorisation d’exercer 
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prévues pour les infirmiers par le code de la santé 
publique.  
« Art. L. 4623-10. – L’infirmier de santé au travail 
recruté dans un service de prévention et de santé au 
travail est diplômé d’État ou dispose de l’autorisation 
d’exercer sans limitation dans les conditions prévues 
par le code de la santé publique. « Il dispose d’une 
formation spécifique en santé au travail définie par 
décret en Conseil d’État. « Si l’infirmier n’a pas suivi 
une formation en santé au travail, l’employeur l’y 
inscrit au cours des douze mois qui suivent son 
recrutement. L’employeur favorise sa formation 
continue. 
« Les tâches qui sont déléguées à l’infirmier prennent 
en compte ses qualifications complémentaires.  
« Art. L. 4623-11. – Les modalités d’application de la 
présente section sont précisées par décret en Conseil 
d’État. »  
II. – Après le quatrième alinéa du I de l’article L. 4301-1 
du code de la santé publique, il est inséré un 4° ainsi 
rédigé : « 4° Au sein d’un service de prévention et de 
santé au travail. » 
 
 

« Art. L. 4623-10. – L’infirmier de santé au travail recruté dans 
un service de prévention et de santé au travail est diplômé 
d’État ou dispose de l’autorisation d’exercer sans limitation, 
dans les conditions prévues par le code de la santé publique. 
« Il dispose d’une formation spécifique en santé au travail 
définie par décret en Conseil d’État. 
« Si l’infirmier n’a pas suivi une formation en santé au travail, 
l’employeur l’y inscrit au cours des douze mois qui suivent son 
recrutement et avant le terme de son contrat. L’employeur 
favorise sa formation continue. « Les tâches qui sont 
déléguées à l’infirmier de santé au travail prennent en 
compte ses qualifications complémentaires.  
« Art. L. 4623-11. – Les modalités d’application de la présente 
section sont précisées par décret en Conseil d’État. »  
II. – Après le quatrième alinéa du I de l’article L. 4301-1 du 
code de la santé publique, il est inséré un 4° ainsi rédigé : « 4° 
En assistance d’un médecin du travail, au sein d’un service de 
prévention et de santé au travail. » 
 

sans limitation dans les conditions prévues par le code 
de la santé publique. Il dispose d’une formation 
spécifique en santé au travail définie par décret en 
Conseil d’État. 
Si l’infirmier n’a pas suivi une formation en santé au 
travail, l’employeur l’y inscrit au cours des douze mois 
qui suivent son recrutement et avant le terme de son 
contrat. L’employeur favorise sa formation continue. 
Les tâches qui sont déléguées à l’infirmier de santé au 
travail prennent en compte ses qualifications 
complémentaires. 
  
Art. L. 4623-11. – Les modalités d’application de la 
présente section sont précisées par décret en Conseil 
d’État. 
 
Article L4301-1 
I. - Les auxiliaires médicaux relevant des titres Ier à VII 
du présent livre peuvent exercer en pratique avancée : 
 
1° Au sein d'une équipe de soins primaires coordonnée 
par le médecin traitant ou d'une équipe de soins d'un 
centre médical du service de santé des armées 
coordonnée par un médecin des armées ; 
2° Au sein d'une équipe de soins en établissements de 
santé, en établissements médico-sociaux ou en 
hôpitaux des armées coordonnée par un médecin ; 
3° En assistance d'un médecin spécialiste, hors soins 
primaires, en pratique ambulatoire. 
4° Au sein d’un service de prévention et de santé au 

travail. En assistance d’un médecin du travail, au 
sein d’un service de prévention et de santé au 
travail 
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Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de 
l'Académie nationale de médecine et des représentants 
des professionnels de santé concernés, définit pour 
chaque profession d'auxiliaire médical : 
1° Les domaines d'intervention en pratique avancée qui 
peuvent comporter : 
a) Des activités d'orientation, d'éducation, de 
prévention ou de dépistage ; 
b) Des actes d'évaluation et de conclusion clinique, des 
actes techniques et des actes de surveillance clinique et 
para-clinique ; 
c) Des prescriptions de produits de santé non soumis à 
prescription médicale obligatoire, des prescriptions 
d'examens complémentaires et des renouvellements ou 
adaptations de prescriptions médicales ; 
2° Les conditions et les règles de l'exercice en pratique 
avancée. 
II.-Peuvent exercer en pratique avancée les 
professionnels mentionnés au I qui justifient d'une 
durée d'exercice minimale de leur profession et d'un 
diplôme de formation en pratique avancée délivré par 
une université habilitée à cette fin dans les conditions 
mentionnées au III. 
Sont tenues de se faire enregistrer auprès du service ou 
de l'organisme désigné à cette fin par le ministre chargé 
de la santé, avant un exercice professionnel, les 
personnes ayant obtenu un titre de formation requis 
pour l'exercice en pratique avancée. 
La nature du diplôme, la durée d'exercice minimale de 
la profession et les modalités d'obtention du diplôme et 
de reconnaissance des qualifications professionnelles 
des ressortissants européens sont définies par décret. 
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III.-Toute université assurant une formation conduisant 
à la délivrance du diplôme de formation en pratique 
avancée doit avoir été habilitée à cet effet sur le 
fondement d'un référentiel de formation défini par 
arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et de 
l'enseignement supérieur, dans le cadre de la procédure 
d'accréditation de son offre de formation. 
IV.-Les règles professionnelles et éthiques de chaque 
profession, ainsi que celles communes à l'ensemble des 
professionnels de santé, notamment celles figurant aux 
articles L. 1110-4 et L. 1111-2, demeurent applicables 
sous réserve, le cas échéant, des dispositions 
particulières ou des mesures d'adaptation nécessaires 
prises par décret en Conseil d'Etat. 
Le professionnel agissant dans le cadre de la pratique 
avancée est responsable des actes qu'il réalise dans ce 
cadre. 
 

Article 24 
La section 2 du chapitre II du titre II du livre VI de la 
quatrième partie du code du travail est ainsi modifiée :  
1° L’article L. 4622-8 est ainsi modifié :  
a) À la dernière phrase, les mots : « animent et 
coordonnent » sont remplacés par les mots : « assurent 
ou délèguent l’animation et la coordination de » ;  
b) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : « Un 
décret en Conseil d’État précise les conditions dans 
lesquelles le médecin du travail peut déléguer 
certaines missions prévues par le présent titre aux 
membres de l’équipe pluridisciplinaire disposant de la 
qualification nécessaire. » ;  
2° L’article L. 4622-16 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : « Le directeur prend les décisions relatives à 

Article 24  
La section 2 du chapitre II du titre II du livre VI de la quatrième 
partie du code du travail est ainsi modifiée :  
1° L’article L. 4622-8 est ainsi modifié :  
aa) (nouveau) À la fin de la première phrase, les mots : « et 
des infirmiers » sont remplacés par les mots : « , des infirmiers 
et, le cas échéant, des masseurs-kinésithérapeutes et des 
ergothérapeutes » ;  
a) À la dernière phrase, les mots : « animent et coordonnent 
» sont remplacés par les mots : « assurent ou délèguent 
l’animation et la coordination de » ;  
b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
« Un décret en Conseil d’État précise les conditions dans 
lesquelles le médecin du travail peut déléguer, sous sa 
responsabilité, certaines missions prévues au présent titre 

Article L4622-8 
Les missions des services de santé au travail sont 
assurées par une équipe pluridisciplinaire de santé au 
travail comprenant des médecins du travail, des 
collaborateurs médecins, des internes en médecine du 
travail, des intervenants en prévention des risques 
professionnels et des infirmiers et, le cas échéant, des 
masseurs-kinésithérapeutes et des ergothérapeutes. Ces 
équipes peuvent être complétées par des assistants de 
services de santé au travail et des professionnels 
recrutés après avis des médecins du travail. Les 
médecins du travail animent et coordonnent assurent ou 
délèguent l’animation et la coordination de l'équipe 
pluridisciplinaire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685745&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685758&dateTexte=&categorieLien=cid
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l’organisation et au fonctionnement du service 
nécessaires à la mise en œuvre des dispositions 
législatives et réglementaires ainsi que des objectifs et 
prescriptions du contrat d’objectifs et de moyens et du 
projet de service pluriannuel. » 
 
 
 

aux membres de l’équipe pluridisciplinaire disposant de la 
qualification nécessaire. Pour les professions dont les 
conditions d’exercice relèvent du code de la santé publique, 
lesdites missions sont exercées dans la limite des 
compétences des professionnels de santé prévues par ce 
même code. » ;  
2° L’article L. 4622-16 est complété par un alinéa ainsi rédigé 
: 
« Le directeur prend les décisions relatives à l’organisation et 
au fonctionnement du service nécessaires à la mise en œuvre 
des dispositions législatives et réglementaires ainsi que des 
objectifs et prescriptions du contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens et du projet de service pluriannuel. » 

Un décret en Conseil d’État précise les conditions dans 
lesquelles le médecin du travail peut déléguer sous sa 
responsabilité, certaines missions prévues par le présent 
titre aux membres de l’équipe pluridisciplinaire 
disposant de la qualification nécessaire. 
Pour les professions dont les conditions d’exercice 
relèvent du code de la santé publique, lesdites missions 
sont exercées dans la limite des compétences des 
professionnels de santé prévues par ce même code. »  
Article L4622-16 
Le directeur du service de santé au travail 
interentreprises met en œuvre, en lien avec l'équipe 
pluridisciplinaire de santé au travail et sous l'autorité du 
président, les actions approuvées par le conseil 
d'administration dans le cadre du projet de service 
pluriannuel. 
Le directeur prend les décisions relatives à l’organisation 
et au fonctionnement du service nécessaires à la mise en 
œuvre des dispositions législatives et réglementaires 
ainsi que des objectifs et prescriptions du contrat 
d’objectifs et de moyens et du projet de service 
pluriannuel. 

Article 25  
Après l’article L. 4641-2 du code du travail, il est inséré 
un article L. 4641-2-1 ainsi rédigé :  
« Art. L. 4641-2-1. – Au sein du conseil d’orientation des 
conditions de travail, le comité national de prévention 
et de santé au travail est composé de représentants 
des organisations professionnelles d’employeurs 
représentatives au niveau national et des organisations 
syndicales de salariés représentatives au niveau 
national.  

Article 25  
Après l’article L. 4641-2 du code du travail, il est inséré un 
article L. 4641-2-1 ainsi rédigé :  
« Art. L. 4641-2-1. – Au sein du conseil d’orientation des 
conditions de travail, le comité national de prévention et de 
santé au travail est composé de représentants de l’État, de la 
Caisse nationale de l’assurance maladie, des organisations 
professionnelles d’employeurs représentatives au niveau 
national et des organisations syndicales de salariés 
représentatives au niveau national.  
« Ce comité a notamment pour missions :  

Nouveau Art. L. 4641-2-1. – Au sein du conseil 
d’orientation des conditions de travail, le comité 
national de prévention et de santé au travail est 
composé de représentants de l’État, de la Caisse 
nationale de l’assurance maladie, des organisations 
professionnelles d’employeurs représentatives au 
niveau national et des organisations syndicales de 
salariés représentatives au niveau national.  
Ce comité a notamment pour missions :  
« 1° De participer Il participe à l’élaboration des 
politiques publiques en matière de santé au travail et à 
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« Il participe à l’élaboration des politiques publiques en 
matière de santé au travail et à la coordination des 
acteurs intervenant dans ces domaines.  
« Il définit la liste et les modalités de mise en œuvre des 
services obligatoires en matière de prévention, de suivi 
individuel des travailleurs et de prévention de la 
désinsertion professionnelle prévus par l’article L. 
4622-9-1.  
« Il élabore les référentiels et les principes guidant 
l’accréditation des organismes indépendants de 
certification des services de prévention et de santé au 
travail prévue par l’article L. 4622-9-2. » 
 
 

« 1° De participer à l’élaboration des politiques publiques en 
matière de santé au travail et à la coordination des acteurs 
intervenant dans ces domaines ;  
« 2° De définir la liste et les modalités de mise en œuvre de 
l’ensemble socle de services en matière de prévention, de 
suivi individuel des travailleurs et de prévention de la 
désinsertion professionnelle prévus à l’article L. 4622-9-1 ; 
 « 3° De formuler un avis sur les référentiels et les principes 
guidant l’élaboration du cahier des charges de certification 
des services de prévention et de santé au travail prévue à 
l’article L. 4622-9-2. » 
4° De déterminer les modalités de mise en œuvre ainsi que 
les conditions de mise à la disposition de l’employeur du 
passeport de prévention prévu à l’article L. 4141-5. 
« Pour l’exercice des missions prévues aux 2° à 4°, les 
délibérations sont adoptées par les seuls représentants des 
organisations professionnelles d’employeurs et des 
organisations syndicales de salariés mentionnés au premier 
alinéa du présent article dans des conditions définies par voie 
réglementaire. » 

la coordination des acteurs intervenant dans ces 
domaines.  
« 2° De définir Il définit la liste et les modalités de mise 
en œuvre des services obligatoires de l’ensemble socle 
de services en matière de prévention, de suivi individuel 
des travailleurs et de prévention de la désinsertion 
professionnelle prévus par l’article L. 4622-9-1.  
Il élabore les référentiels et les principes guidant 
l’accréditation des organismes indépendants de 
certification des services de prévention  
3° De formuler un avis sur les référentiels et les principes 
guidant l’élaboration du cahier des charges de 
certification des services de prévention et de santé au 
travail prévue par l’article L. 4622-9-2. 
4° De déterminer les modalités de mise en œuvre ainsi 
que les conditions de mise à la disposition de 
l’employeur du passeport de prévention prévu à l’article 
L. 4141-5. 
Pour l’exercice des missions prévues aux 2° à 4°, les 
délibérations sont adoptées par les seuls représentants 
des organisations professionnelles d’employeurs et des 
organisations syndicales de salariés mentionnés au 
premier alinéa du présent article dans des conditions 
définies par voie réglementaire.  

Article 26 
La section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre VI de la 
quatrième partie du code du travail est ainsi modifiée :  
1° Le dernier alinéa de l’article L. 4641-4 est supprimé ;  
2° Elle est complétée par deux articles L. 4641-5 et L. 
4641-6 ainsi rédigés : « Art. L. 4641-5. – Au sein du 
comité régional d’orientation des conditions de travail, 
le comité régional de prévention et de santé au travail 
est composé de représentants des organisations 

Article 26  
La section 2 du chapitre I er du titre IV du livre VI de la 
quatrième partie du code du travail est ainsi modifiée :  
1° Le dernier alinéa de l’article L. 4641-4 est supprimé ; 
2° Sont ajoutés des articles L. 4641-5 et L. 4641-6 ainsi rédigés 
: « Art. L. 4641-5. – Au sein du comité régional d’orientation 
des conditions de travail, le comité régional de prévention et 
de santé au travail est composé de représentants de l’État, de 
la caisse régionale d’assurance retraite et de la santé au 

Article L4641-4 
Un comité régional d'orientation des conditions de 
travail est placé auprès de chaque représentant de l'Etat 
dans la région. 
 
Il participe à l'élaboration et au suivi des politiques 
publiques régionales en matière de santé, de sécurité au 
travail et de conditions de travail ainsi qu'à la 
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professionnelles d’employeurs représentatives au 
niveau national et des organisations syndicales de 
salariés représentatives au niveau national. « Il 
promeut l’action en réseau de l’ensemble des acteurs 
régionaux et locaux de la prévention des risques 
professionnels. Il contribue à la coordination des outils 
de prévention mis à disposition des entreprises. « Il suit 
l’évaluation de la qualité des services de prévention et 
de santé au travail.  
« Art. L. 4641-6. – Un décret en Conseil d’État 
détermine l’organisation, les missions, la composition 
et le fonctionnement du comité régional d’orientation 
des conditions de travail et du comité régional de 
prévention et de santé au travail. » 
 
 

travail, des organisations professionnelles d’employeurs 
représentatives au niveau national et des organisations 
syndicales de salariés représentatives au niveau national.  
« Il Ce comité a notamment pour missions :  
«1° De promouvoir l’action en réseau de l’ensemble des 
acteurs régionaux et locaux de la prévention des risques 
professionnels ; 
 « 2° De contribuer à la coordination des outils de prévention 
mis à la disposition des entreprises ;  
«3° De suivre l’évaluation de la qualité des services de 
prévention et de santé au travail.  
« Art. L. 4641-6. – Un décret en Conseil d’État détermine 
l’organisation, les missions, la composition et le 
fonctionnement du comité régional d’orientation des 
conditions de travail et du comité régional de prévention et 
de santé au travail. » 

coordination des acteurs intervenant dans cette matière 
au niveau régional. 
 
Un décret en Conseil d'Etat détermine son organisation, 
ses missions, sa composition et son fonctionnement. 
 
Nouveau Art. L. 4641-5. – Au sein du comité régional 
d’orientation des conditions de travail, le comité régional 
de prévention et de santé au travail est composé de 
représentants de l’État, de la caisse régionale 
d’assurance retraite et de la santé au travail, de 
représentants des organisations professionnelles 
d’employeurs représentatives au niveau national et des 
organisations syndicales de salariés représentatives au 
niveau national.  
Il Ce comité a notamment pour missions : 
 
1° De promouvoir il promeut l’action en réseau de 
l’ensemble des acteurs régionaux et locaux de la 
prévention des risques professionnels.  
2° De contribuer Il contribue à la coordination des outils 
de prévention mis à disposition des entreprises.  
«3° De suivre Il suit l’évaluation de la qualité des services 
de prévention et de santé au travail.  
 
Nouveau Art. L. 4641-6. – Un décret en Conseil d’État 
détermine l’organisation, les missions, la composition et 
le fonctionnement du comité régional d’orientation des 
conditions de travail et du comité régional de 
prévention et de santé au travail. 

Article 27 
Avant le 30 juin 2021, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur la modification des relations 

Article 27  
Avant le 30 juin 2021, le Gouvernement remet au Parlement 
un rapport sur la modification des relations juridiques et 

 



18 février 2021 
 

65 
 

juridiques et financières entre l’Agence mentionnée à 
l’article L. 4641-2 du code du travail et les associations 
mentionnées à l’article R. 4642-2, afin de mettre le 
réseau formé par ces entités en conformité avec les 
règles des marchés et de la commande publique. 

financières entre l’agence mentionnée à l’article L. 4641-2 du 
code du travail et les associations mentionnées à l’article R. 
4642-2 du même code, afin de mettre le réseau formé par ces 
entités en conformité avec les règles des marchés et de la 
commande publique. 
 
« Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, 
dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnances toute mesure relevant du domaine de la loi pour 
: « 1° Définir les conditions permettant le regroupement au 
sein de l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions 
de travail des associations régionales mentionnées à l’article 
R. 4642-2 du code du travail ;  
« 2° Adapter l’organisation, les missions et le fonctionnement 
de l’agence issue de ce regroupement ;  
« 3° Préciser les conditions du transfert des biens, droits et 
obligations des associations régionales à cette agence.  
« Le projet de loi de ratification de l’ordonnance est déposé 
devant le Parlement au plus tard le dernier jour du troisième 
mois suivant sa publication. » 
 

Article 28 
Le code du travail est ainsi modifié : 
 1° L’article L. 2315-18 est ainsi modifié :  
a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Lors du premier mandat de membre de la 
délégation du personnel, la formation est d’une durée 
minimale de cinq jours et en cas de renouvellement de 
ce mandat, la formation est d’une durée minimale de 
trois jours. » ;  

Article 28  
Le code du travail est ainsi modifié :  
1° L’article L. 2315-18 est ainsi modifié :  
a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée 
: « Lors du premier mandat de membre de la délégation du 
personnel, la formation est d’une durée minimale de cinq 
jours et, en cas de renouvellement de ce mandat, la formation 
est d’une durée minimale de trois jours. »  
a) Après le premier alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi 
rédigés :  

Article L2315-18 
Les membres de la délégation du personnel du comité 
social et économique et le référent prévu au dernier 
alinéa de l'article L. 2314-1 bénéficient de la formation 
nécessaire à l'exercice de leurs missions en matière de 
santé, de sécurité et de conditions de travail prévues au 
chapitre II du présent titre, dans des conditions 
déterminées par décret en Conseil d'Etat. Lors du 
premier mandat de membre de la délégation du 
personnel, la formation est d’une durée minimale de 
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b) Au début du second alinéa sont insérés les mots : « 
Sans préjudice des dispositions de l’article L. 2315-22-
1, » ;  
2° La section 2 du chapitre V du titre premier du livre III 
de la deuxième partie du code du travail est complétée 
par une sous-section 4 ainsi rédigée :  
« Sous-section 4 « Formation en santé, sécurité et 
conditions de travail  
« Art. L. 2315-22-1. – Les formations en santé, sécurité 
et conditions de travail prévues à l’article L. 2315-18 
peuvent être prises en charge par l’opérateur de 
compétences au titre de la section financière 
mentionnée au 2° de l’article L. 6332-3, dans des 
conditions prévues par décret en Conseil d’État. » ;  
3° L’article L. 2315-40 est abrogé.  
4° Au deuxième alinéa du I de l’article L. 4644-1, les 
mots : «, à leur demande, » sont supprimés et les 
références : « L. 4614-14 à L. 4614-16 » sont 
remplacées par les références : « L. 2315-16 à L. 2315-
18 » ; 
 5° Le I de l’article L. 6332-1 est complété par un 6° ainsi 
rédigé : 
« 6° Financer les formations en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail des membres de la 
délégation du personnel du comité social et 
économique et du référent prévu au dernier alinéa de 
l’article L. 2314-1 au sein des entreprises de moins de 
cinquante salariés. » ;  
6° Le I de l’article L. 6332-1-3 est complété par un 4° 
ainsi rédigé : « 4° Les formations des membres de la 
délégation du personnel du comité social et 
économique et du référent prévu au dernier alinéa de 
l’article L. 2314-1, nécessaires à l’exercice de leurs 

« La formation est d’une durée minimale de cinq jours lors du 
premier mandat des membres de la délégation du personnel. 
« En cas de renouvellement de ce mandat, la formation est 
d’une durée minimale :  
« - de trois jours pour chaque membre de la délégation du 
personnel quelle que soit la taille de l’entreprise ;  
« - de cinq jours pour les membres de la commission santé, 
sécurité et conditions de travail dans les entreprises d’au 
moins trois cents salariés. » ;  
« II. – En conséquence, après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant 
: « c) Au même alinéa, les mots :  
« à l’alinéa précédent » sont remplacés par les mots : « au 
premier alinéa du présent article » ; 
b) Au début du second alinéa, sont ajoutés les mots : « Sans 
préjudice des dispositions de l’article L. 2315-22-1, » ; 
2° La section 2 du chapitre V du titre I er du livre III de la 
deuxième partie du code du travail est complétée par une 
sous-section 4 ainsi rédigée :  
« Sous-section 4 « Formation en santé, sécurité et conditions 
de travail  
« Art. L. 2315-22-1. – Les formations en santé, sécurité et 
conditions de travail prévues à l’article L. 2315-18 peuvent 
être prises en charge par l’opérateur de compétences au titre 
de la section financière mentionnée au 2° de l’article L. 6332-
3, selon des modalités prévues par décret en Conseil d’État. » 
; 3° L’article L. 2315-40 est abrogé ;  
4° Au deuxième alinéa du I de l’article L. 4644-1, les mots : « , 
à leur demande, » sont supprimés et, à la fin, les références : 
« L. 4614-14 à L. 4614-16 » sont remplacées par les références 
: « L. 2315-16 à L. 2315-18 » ;  
5° Le I de l’article L. 6332-1 est complété par un 6° ainsi rédigé 
: « 6° De financer les formations en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail des membres de la 

cinq jours et en cas de renouvellement de ce mandat, la 
formation est d’une durée minimale de trois jours 
La formation est d’une durée minimale de cinq jours lors 
du premier mandat des membres de la délégation du 
personnel.  
En cas de renouvellement de ce mandat, la formation est 
d’une durée minimale :  
 - de trois jours pour chaque membre de la délégation du 
personnel quelle que soit la taille de l’entreprise ;  
 - de cinq jours pour les membres de la commission 
santé, sécurité et conditions de travail dans les 
entreprises d’au moins trois cents salariés.   
 
 
Sans préjudice des dispositions de l’article L. 2315-22-1, 
le financement de la formation prévue à l'alinéa 
précédent au premier alinéa du présent article est pris 
en charge par l'employeur dans des conditions prévues 
par décret en Conseil d'Etat. 
 
Nouvelle Sous-section 4 « Formation en santé, sécurité 
et conditions de travail  
 
Art. L. 2315-22-1. – Les formations en santé, sécurité et 
conditions de travail prévues à l’article L. 2315-18 
peuvent être prises en charge par l’opérateur de 
compétences au titre de la section financière 
mentionnée au 2° de l’article L. 6332-3, dans des 
conditions prévues par décret en Conseil d’État. 
 
Article L2315-40 
La formation mentionnée à l'article L. 2315-18 des 
membres de la commission santé, sécurité et conditions 
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missions en matière de santé, de sécurité et de 
conditions de travail au sein des entreprises de moins 
de cinquante salariés. » 
 
 

délégation du personnel du comité social et économique et 
du référent prévu au dernier alinéa de l’article L. 2314-1 au 
sein des entreprises de moins de cinquante salariés. » ;  
6° Le I de l’article L. 6332-1-3 est complété par un 4° ainsi 
rédigé :  
« 4° Les formations des membres de la délégation du 
personnel du comité social et économique et du référent 
prévu au dernier alinéa de l’article L. 2314-1, nécessaires à 
l’exercice de leurs missions en matière de santé, de sécurité 
et de conditions de travail au sein des entreprises de moins 
de cinquante salariés. »  
Dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la 
présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport d’évaluation sur le recours au dispositif de médecin 
praticien correspondant. 
 

de travail est organisée sur une durée minimale de : 
1° Cinq jours dans les entreprises d'au moins trois cents 
salariés ; 
2° Trois jours dans les entreprises de moins de trois cents 
salariés. 
 
Article L4644-1 
I.-L'employeur désigne un ou plusieurs salariés 
compétents pour s'occuper des activités de protection et 
de prévention des risques professionnels de l'entreprise. 
Le ou les salariés ainsi désignés par l'employeur 
bénéficient, à leur demande, d'une formation en matière 
de santé au travail dans les conditions prévues aux 
articles L. 2315-16 à L. 2315-18. 
A défaut, si les compétences dans l'entreprise ne 
permettent pas d'organiser ces activités, l'employeur 
peut faire appel, après avis du comité social et 
économique, aux intervenants en prévention des risques 
professionnels appartenant au service de santé au travail 
interentreprises auquel il adhère ou dûment enregistrés 
auprès de l'autorité administrative disposant de 
compétences dans le domaine de la prévention des 
risques professionnels et de l'amélioration des 
conditions de travail. 
L'employeur peut aussi faire appel aux services de 
prévention des caisses de sécurité sociale avec l'appui de 
l'Institut national de recherche et de sécurité dans le 
cadre des programmes de prévention mentionnés 
à l'article L. 422-5 du code de la sécurité sociale, à 
l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et 
des travaux publics et à l'Agence nationale pour 
l'amélioration des conditions de travail et son réseau. 
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Cet appel aux compétences est réalisé dans des 
conditions garantissant les règles d'indépendance des 
professions médicales et l'indépendance des personnes 
et organismes mentionnés au présent I. Ces conditions 
sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 
II.-Les modalités d'application du présent article sont 
déterminées par décret. 
 
Article L6332-1 
I.-Les organismes paritaires agréés sont dénommés “ 
opérateurs de compétences ”. Ils ont pour mission : 
1° D'assurer le financement des contrats d'apprentissage 
et de professionnalisation, selon les niveaux de prise en 
charge fixés par les branches ; 
2° D'apporter un appui technique aux branches 
adhérentes pour établir la gestion prévisionnelle de 
l'emploi et des compétences et pour déterminer les 
niveaux de prise en charge des contrats d'apprentissage 
et des contrats de professionnalisation ; 
3° D'assurer un appui technique aux branches 
professionnelles pour leur mission de certification 
mentionnée à l'article L. 6113-4 ; 
4° D'assurer un service de proximité au bénéfice des très 
petites, petites et moyennes entreprises, permettant 
d'améliorer l'information et l'accès des salariés de ces 
entreprises à la formation professionnelle et 
d'accompagner ces entreprises dans l'analyse et la 
définition de leurs besoins en matière de formation 
professionnelle, notamment au regard des mutations 
économiques et techniques de leur secteur d'activité ; 
5° De promouvoir les modalités de formation prévues 
aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 6313-
2 auprès des entreprises. 
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6° De financer les formations en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail des membres de la 
délégation du personnel du comité social et économique 
et du référent prévu au dernier alinéa de l’article L. 2314-
1 au sein des entreprises de moins de cinquante salariés.  
II.-Les opérateurs de compétences peuvent conclure : 
1° Avec l'Etat : 
a) Des conventions dont l'objet est notamment de définir 
la part de leurs ressources qu'ils peuvent affecter au 
cofinancement d'actions en faveur de la formation 
professionnelle et du développement des compétences 
des salariés et des demandeurs d'emploi ; 
b) Une convention-cadre de coopération définissant les 
conditions de leur participation à l'amélioration et à la 
promotion des formations technologiques et 
professionnelles initiales, notamment l'apprentissage, 
ainsi que la promotion des métiers. Cette convention 
peut, le cas échéant, être conclue conjointement avec les 
organisations couvrant une branche ou un secteur 
d'activité ; 
2° Avec les régions, des conventions dans les conditions 
déterminées à l'article L. 6211-3. 
 
Article L6332-1-3 
I.-L'opérateur de compétences prend en charge : 
1° Les actions concourant au développement des 
compétences au bénéfice des entreprises de moins de 
cinquante salariés mentionnées à l'article L. 6313-1 ; 
2° Les contrats d'apprentissage et de 
professionnalisation, les dépenses afférentes à la 
formation du tuteur et du maître d'apprentissage et à 
l'exercice de leurs fonctions ainsi que les actions de 
reconversion ou de promotion par l'alternance ; 
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3° Si un accord de branche le prévoit, pendant une durée 
maximale de deux ans, les coûts de formation engagés 
pour faire face à de graves difficultés économiques 
conjoncturelles. 
4° Les formations des membres de la délégation du 
personnel du comité social et économique et du référent 
prévu au dernier alinéa de l’article L. 2314-1, nécessaires 
à l’exercice de leurs missions en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail au sein des 
entreprises de moins de cinquante salariés. 
II.-L'opérateur de compétences n'assure aucun 
financement, direct ou indirect, des organisations 
syndicales de salariés et des organisations 
professionnelles d'employeurs. 
Il peut toutefois rembourser, sur présentation de 
justificatifs, les frais de déplacement, de séjour et de 
restauration engagés par les personnes qui siègent au 
sein de leurs organes de direction. 

Titre V 
Dispositions finales  

TITRE V  
DISPOSITIONS FINALES 

 

Article 29 
I. – La présente loi entre en vigueur à une date fixée par 
décret et au plus tard le 31 mars 2022.  
II. – Les mandats des membres des conseils 
d’administration des services de santé au travail 
interentreprises existants à la date de promulgation de 
la présente loi prennent fin de plein droit à la date 
prévue au I. Les membres des conseils d’administration 
des services de prévention et de santé au travail 
interentreprises sont désignés et élus conformément 
aux dispositions du chapitre II du titre II du livre VI de 
la quatrième partie du code du travail, dans leur 
rédaction issue de la présente loi, dans un délai 

Article 29  
I. – La présente loi entre en vigueur à une date fixée par 
décret, et au plus tard le 31 mars 2022. 
II. – Les mandats des membres des conseils d’administration 
des services de prévention et de santé au travail 
interentreprises existant à la date de publication de la 
présente loi prennent fin de plein droit à la date prévue au I. 
Les membres des conseils d’administration des services de 
prévention et de santé au travail interentreprises sont 
désignés et élus, conformément au chapitre II du titre II du 
livre VI de la quatrième partie du code du travail dans sa 
rédaction résultant de la présente loi, dans un délai 
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déterminé par le décret mentionné au I et au plus tard 
à la date prévue au même I. 

déterminé par le décret mentionné au I du présent article, et 
au plus tard à la date prévue au même I. 

Article 30 
La charge pour l’État est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. La charge pour les collectivités 
territoriales est compensée par la majoration à due 
concurrence de la dotation globale de fonctionnement, 
et corrélativement pour l’État par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 
La charge pour les organismes de sécurité sociale est 
compensée à due concurrence par la majoration des 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Article 30  
La charge pour l’État est compensée, à due concurrence, par 
la création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. La 
charge pour les collectivités territoriales est compensée par 
la majoration à due concurrence de la dotation globale de 
fonctionnement, et corrélativement pour l’État par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts.  
La charge pour les organismes de sécurité sociale est 
compensée à due concurrence par la majoration des droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 

 


